
A2018.L.3.18 1

  

ANNEXE 
--------  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROJET  DE 
 

BUDGET  PRIMITIF  2020 
 

( DOCUMENT  EXPLICATIF ) 
 

 



A2018.L.3.18 2

 
 
 
 
 
 
 

Avertissement  méthodologique 

 
 
 
 
 
 
Les chiffres figurant dans les pages ci-après ne concernent, sauf exception précisément 
indiquée, que des mouvements réels tant en dépenses qu'en recettes, aussi bien pour la 
section de fonctionnement que pour la section d'investissement. 
 
  
Par ailleurs, les écritures concernant les mouvements liés à la gestion de la dette (prêts 
révolvings, refinancements) apparaissant aux comptes 16449 et 166 seront retraitées quand 
elles se traduisent par des mouvements identiques en dépenses et en recettes. Il en ira de 
même pour une opération d’inventaire, également équilibrée en dépense et en recette, 
concernant la sortie de certaines immobilisations concernant l’opération de liaison sud ouest 
de Clermont-Ferrand. 
 
 
Ponctuellement, certains retraitements sont aussi opérés afin d’expliquer certaines 
évolutions, en lien notamment avec l’arrêt des délégations de compétences en matière de 
transports. 
 
 
Enfin, comme ce projet de budget primitif reprend également les résultats de l’exercice 
précédent (le compte administratif 2019 étant aussi présenté), ceux-ci feront également 
l’objet d’une présentation séparée. 
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INTRODUCTION 
 

 
 
 
 
 
La crise liée à l’épidémie de Covid-19 que nous traversons, au-delà de ses effets sanitaires, sociaux et 
économiques aura des répercussions majeures et sans doute sans précédent sur la dégradation des comptes 
publics. 
 
Les deux premières lois de finances rectificatives pour 2020, adoptées au printemps à moins d’un mois 
d’intervalle, ont déjà intégré cette évolution en ce qui concerne notamment le déficit budgétaire 2020 évalué à 
9% du produit intérieur brut (PIB) contre 2,2% en loi de finance initiale. Les dernières estimations publiées au 
sein du projet de loi de finances rectificatives numéro 3 présenté le 10 juin en conseil des ministres font état d’un 
déficit budgétaire de 11,2% du PIB et d’un endettement porté à 120,9% du PIB. 
 
Pour les collectivités locales, l’estimation du coût est encore imprécise, les diverses évaluations publiées mettant 
en évidence des chiffres fluctuants. Toutefois, il est certain que l’impact sera majeur au cours des années 2020 et 
2021. 
 
Pour le Département, la diminution de l’autofinancement sera sensible en 2020-2021, ce qui « mécaniquement » 
engendrera une hausse de l’endettement et une détérioration de nos ratios, lesquels traduisaient une situation 
financière saine en 2019 (voir le rapport sur le compte administratif), signe d’une gestion responsable. 
 
La préparation de ce projet de budget primitif pour 2020 a donc naturellement été fortement impactée par les 
incidences de cette crise. Elle s’est faite en 4 étapes : 
 

- Opérer un premier ajustement de nos recettes. Pour des raisons de sincérité budgétaire, même si 
nous manquons encore de visibilité, il est essentiel de tenir compte d’un ralentissement de nos 
encaissements qui est déjà largement observé. 

 
- Evaluer les moindres dépenses liées à la période de près de deux mois de confinement. Il nous faut 

tenir compte de deux phénomènes, à savoir d’une part la forte diminution de la consommation de 
certains biens et services (fluides, marchandises, prestations,…) et d’autre part le fait que la 
« neutralisation » de ces deux mois a nécessairement impacté le nombre de chantiers, d’opérations, de 
prestations qu’il était envisagé de conduire sur 12 mois en 2020. 
 

- Prendre en compte l’ensemble des coûts directs et induits relatifs à cette crise sanitaire tels que 
notamment les achats de masques, les indemnisations contractuelles ou volontaires, les surcoûts sur nos 
chantiers routiers ou bâtimentaires. 
 

- Prévoir un budget de « crise et de sortie de crise » permettant à la fois que notre collectivité vienne 
en aide à ceux qui sont les plus touchés et engage un premier plan d’actions visant à soutenir les 
différents acteurs de notre territoire. Cette partie du projet de budget primitif pour 2020 s’exprime au 
travers de quatre axes : 
 

� Aider les plus fragiles : Il vous est notamment proposé d’adopter un plan de soutien 
exceptionnel  en direction des EHPAD, d’opérer un effort sans précédent dans le domaine de 
l’enfance, de conforter les budgets des services d’aide à domicile, d’allouer des moyens 
supplémentaires en direction de l’insertion et du logement et enfin d’engager une action 
concrète en matière de médiation numérique. 
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� Soutenir nos partenaires : En plus du maintien de nos financements pluriannuels en direction 

des communes (fonds d’intervention communal) et des établissements publics de coopération 
communale (contrats territoriaux de développement durable), ce projet de budget contient aussi 
des actions spécifiques en direction des collèges et des collégiens mais aussi du secteur 
culturel. Il vise également à conforter l’ensemble des acteurs associatifs. 

 
� Relancer l’économie puydomoise : Plutôt que d’abonder un fonds national ou régional avec le 

risque que nos versements ne soient pas intégralement alloués en direction de notre territoire, il 
vous est proposé de mettre en œuvre, dans un esprit de subsidiarité, des dispositifs 
départementaux d’aides aux commerçants et aux artisans en nous appuyant sur nos partenaires 
collectivités ou consulaires. Il s’agit également de soutenir le secteur du tourisme très pénalisé 
par cette crise et de maintenir le niveau de nos investissements avec notamment une première 
enveloppe supplémentaire dans le domaine routier. 

 
� Récompenser les personnels de « première ligne » : L’objectif est bien sûr de tenir compte 

de l’engagement important de ceux de nos agents, dont notamment les assistants familiaux, qui 
auront été particulièrement mobilisés durant cette crise. Une ligne de réserve vous est aussi 
proposée dans l’objectif de pouvoir également prendre en compte les sollicitations importantes 
des personnels des services d’aide à domicile. 

 
 
 
La première Décision Modificative qui vous sera présentée dès le début de l’automne intègrera un volet 
« plan de relance » axé autour de la transition écologique. Elle comprendra notamment des propositions 
d’autorisations de programmes et de crédits de paiement concernant la production d’énergies renouvelables, 
notamment sur le site de Charade, des investissements liés à la transition énergétique en matière d’habitat ou 
encore une enveloppe de renforcements routiers « verdis ». 
 
 
La première partie de cet exposé décrit l’évolution attendue des recettes en 2020.  
 
La seconde partie s’attache à présenter les dépenses de cet exercice ainsi que les conditions d’équilibre de ce 
projet de budget primitif pour 2020. 
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1ère  PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES  RESSOURCES  POUR  2020 
------------ 

 
 
 
 
 
 

I - Les produits de fonctionnement 
 
 
II - Les recettes d'investissement 
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I  -  LES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Au-delà de l’incidence de la crise sanitaire, nos recettes de fonctionnement 2020 sont aussi impactées par 
une modification de périmètre. Il s’agit de l’arrêt des délégations de compétences consenties par la Région et 
Agglomération Pays d’Issoire au Département en matière de transports au 31 août prochain. 
 
Par conséquent, le montant des recettes (compensations versées par ces deux entités, participations familiales 
pour les scolaires ou versements des usagers des transports interurbains) est nécessairement ajusté à la baisse. 
Les 4 mois de fin d’année 2020 ainsi que l’impact de la crise sanitaire au titre des 8 mois précédents représentent 
par rapport au Budget Primitif (BP) 2019 une minoration de recette de 12,8 millions d’euros. Naturellement, 
nous avons une diminution de dépense de fonctionnement du même montant qui intervient en parallèle. 
 
De nombreuses inconnues demeurent encore quant à l’appréciation du « choc » que notre département va subir 
au niveau de ses produits de fonctionnement. L’Etat a annoncé un dispositif de soutien financier en direction des 
collectivités. Mais si celui-ci se traduit par des compensations financières en direction du bloc communal, il ne 
devrait donner lieu qu’au versement d’avances remboursables sur droits de mutations pour les départements. 
Cela constituerait certes un apport financier en 2020 mais pourrait nous pénaliser en 2021 (au moment du 
remboursement), année au cours de laquelle nous aurons à subir la nette baisse de la recette de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises. Aussi, à ce stade cet élément n’est pas intégré. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des produits de fonctionnement entre le BP 2019 et le projet de 
Budget Primitif 2020. 
 
Par rapport au montant du BP 2019, les prévisions du projet de BP 2020 diminuent de 1,96 %. En 
réintégrant les 12,8M€ relatifs aux transports, l’évolution traduit une stagnation des ressources.  
Toutefois, par comparaison aux recettes réalisées 2019 (669,25 M€), une baisse de 2,1% est constatée. 
 
 

En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

Evol BP 
2020/BP 

2019

Fiscalité directe 239,99 244,58 1,91%

Fiscalité indirecte 232,27 225,32 -2,99%

Dotations, concours et compensations 157,95 148,23 -6,15%

Autres produits de fonctionnement 24,95 24,20 -3,01%

Total recettes réelles fonctionnement 655,16 642,33 -1,96%  
 
 
Quatre grands blocs de recettes de fonctionnement seront successivement examinés en fonction de leur nature 
comptable, à savoir : 
 
- les recettes de fiscalité directe, 
- les recettes de fiscalité indirecte, 
- les dotations, concours ou compensations venant de l’Etat, 
- les autres produits de fonctionnement. 
 
 
A/ LES RECETTES DE FISCALITÉ DIRECTE 
 
Les recettes de fonctionnement concernées par ce premier bloc sont celles qui, d’un point de vue comptable, 
peuvent être rattachées à la rubrique de la fiscalité directe (dans l’Instruction M52, elles sont toutes imputées au 
chapitre 731 « impositions directes »). 
 
Pour autant, le Département ne dispose du pouvoir de modification du taux que sur une seule de ces taxes, à 
savoir le foncier bâti et ce pour la dernière année en 2020. 
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Le tableau ci-après présente leur composition et leur évolution. 
 

En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

Evol BP 
2020/BP 

2019

Foncier bâti 170,00 172,35 1,38%

Cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE)
38,30 40,11 4,73%

Attribution de compensation CVAE versée 

par Région
11,96 11,96 0,00%

Fonds nationale de garantie individuelle de 

ressources (FNGIR)
10,26 10,26 0,00%

Dispositif de compensation péréquée 8,30 8,70 4,82%

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux (IFER)
1,17 1,20 2,56%

Total Fiscalité directe 239,99 244,58 1,91%  
 
 
1) Foncier bâti 
 
L’année 2020 sera la dernière année où les départements percevront un produit de foncier bâti. En 
application de la loi de finances pour 2020, une fraction de TVA leur sera attribuée en 2021 en 
remplacement de cette recette qui sera transférée aux communes. 
 
L’évolution des bases dépend d’une part, de leur progression physique (constructions de logements, évolution 
de leurs caractéristiques,…) et d’autre part, de leur actualisation. 
 
La taxe foncière sur les propriétés bâties concerne différents types de locaux : 
 

� les locaux d’habitation (près des ¾ des bases totales), 
� les locaux commerciaux ou professionnels, 
� les locaux des établissements industriels, 
� les autres locaux. 

 
En application de la Loi de Finances pour 2017, l’actualisation des valeurs locatives est calculée à partir de la 
variation de l’Indice des Prix à la Consommation harmonisé du mois de novembre de chaque année. Cet indice 
qui est publié à la mi-décembre est de + 1,2% en 2020. 
 
Cette actualisation doit s’appliquer en principe à toutes les valeurs locatives sauf à celles concernant les locaux 
professionnels (commerciaux, professions libérales,…) pour lesquels intervient la prise en compte des effets de 
la mise à jour permanente des tarifs et des modifications éventuelles des coefficients de localisation. 
 

 

 
 
La valeur locative de ces locaux professionnels 
représente environ 17 % du total de l’ensemble des 
locaux. Selon les données transmises par la direction 
départementale des finances publiques (DDFIP), les 
tarifs concernant ces locaux professionnels 
progressent de 0,4 % en 2020. 

 
 
La DDFIP a notifié au département les montants des bases prévisionnelles de foncier bâti pour l’année 2020. 
Celles-ci s’élèvent à 841,545 millions d’euros et font donc apparaître une croissance globale de 2,1 %. Compte 
tenu des éléments liés à l’actualisation des valeurs locatives, cela montre que la seule variation physique des 
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bases progresse de 1,06 % soit une valeur un peu en dessous de la moyenne des dernières années (+1,3 % sur la 
période 2016-2019). 
 
Dans la mesure où les bases 2020 entrent dans le calcul de la fraction de TVA qui sera versée à notre collectivité 
en 2021, cette moindre progression des bases cette année est un élément plutôt pénalisant sur le seul plan 
financier1. 
 
Le graphe ci-après représente l’évolution de l’ensemble de nos bases de foncier bâti (variation physique et 
variation de prix). L’évolution 2020 (+2,1 %) est inférieure à la moyenne des 5 années précédentes (+2,5 %) 
 

 
 
 
 
94 % des départements n’ont pas modifié leur taux de foncier bâti en 2019. Au niveau de l’ensemble des 
départements, la variation globale du taux du foncier bâti est comme en 2018 voisine de 0 %. 
 

 
 
 
Compte tenu des tensions qui pèsent sur le pouvoir d’achat des ménages et notamment des plus modestes, 
il vous est proposé dans une délibération séparée de maintenir notre taux de foncier bâti pour 2020. Ce 
sera donc la 8ème année consécutive sans hausse de notre fiscalité. 
 
Le produit de foncier bâti prévu au projet de Budget Primitif 2020 s’élève à 172,35 millions d’euros. 
 
 
2) Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  
 

                                                           
1
 En application de la loi de finances initiales pour 2020, le foncier bâti des départements est transféré aux communes en 

2021, les départements étant compensés par l’attribution d’une fraction des recettes nettes de TVA perçues par l’Etat. 
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Cette cotisation, mise en œuvre en 2011, remplace pour partie l’ancienne Taxe Professionnelle. Son produit, 
perçu en année N par les collectivités, suit une « logique de caisse » car il résulte des montants payés par 
les entreprises à l’Etat en N-1. Son taux de 1,5% est fixé sur le plan national, étant précisé qu’en dessous de 50 
millions d’euros de chiffre d’affaires un dégrèvement barémique mis en place par l’Etat. 
 
Elle donne lieu à un mécanisme de paiement particulier avec deux acomptes réglés par les entreprises (un en juin 
et un en septembre) et un solde (en mai de l’année suivante). Les deux acomptes payés en année N par les 
entreprises sont évalués en fonction de la valeur ajoutée de l’année N-1, mais elles ont la possibilité de les ajuster 
en fonction des perspectives d’évolution de leurs comptes pour l’année N. 
 
Ce ne sera donc qu’à partir de 2021 que cette recette sera impactée par les effets de la crise sanitaire, les 
entreprises profitant très vraisemblablement de la possibilité offerte de modulation de leurs deux 
acomptes en 2020. 
 
En 2017, 25 points de CVAE ont été transférés des Départements aux Régions dans le cadre du financement du 
transfert de la compétence transports scolaires et interurbains. Le pourcentage de la CVAE allouée aux 
départements a donc été ramené de 48,5 % à 23,5 %. 
 
Malgré de fortes variations dans ses évolutions annuelles, la CVAE est demeurée jusqu’à maintenant une recette 
plutôt dynamique. Ainsi, la croissance moyenne annuelle sur la période 2011-2019 est de 3,2 % au niveau 
national. Elle est de 3,34 % pour le Puy-de-Dôme qui a donc globalement enregistré une évolution un plus 
favorable que la moyenne nationale (graphe ci-après : source Ressources Consultants). 
 

 
 
 
Cette évolution dynamique de l’assiette s’est confirmée en 2020 avec une hausse de 4% qui va contribuer à 
légèrement atténuer les pertes de ressources liées à la crise sanitaire. 
 
Un montant de CVAE de 40,11 millions d’euros est prévu au projet de Budget Primitif 2020. 
 
Les départements devront demeurer vigilants quant à la conservation de cette ressource. En effet, plusieurs échos 
émanant d’organisations patronales ont fait état de leurs souhaits réitérés de supprimer ce qu’elles dénomment 
des « impôts de production » (tels que la CVAE) qui agissent selon elles comme une incitation aux importations. 
Les réponses gouvernementales ces derniers mois à ces sollicitations n’ont pas toujours été homogènes. 
 
 
3) Attribution de compensation de CVAE 
 
La Loi de Finances pour 2016 instaure un mécanisme de calcul d’une attribution de compensation dans le cadre 
des 25 points de CVAE alloués à la Région en contrepartie du transfert de la compétence transports. 
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Ainsi, si le montant des 25 points de CVAE est supérieur au coût net de la compétence transports transférée à la 
Région (ce qui est le cas du Puy-de-Dôme) tel qu’il est déterminé par la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges et des Ressources Transférées (CLECRT), la Région verse au Département une attribution de 
compensation équivalente à la différence. Dans le cas inverse, c’est le Département qui verse cette attribution à 
la Région. 
 
Une convention définitive de transfert, s’appuyant une décision de la CLECRT en date du 8 février 2019, fixe le 
montant de cette compensation à titre pérenne. Il s’établit à 11 959 334 €. 
 
Cette attribution de compensation CVAE étant figée, c’est la même somme qui est  inscrite au projet de Budget 
Primitif pour 2020. Ce type de recette figée contribue au phénomène de progression dorénavant limitée des 
recettes de fonctionnement de notre collectivité. 
 
Les compensations concernant la délégation par la Région et par Agglo Pays d’Issoire au Département de la 
compétence transports scolaires et interurbains donnent lieu à un autre calcul et figurent à un autre poste de 
recettes. 
 
4) Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) 
 
Cette ressource fait partie des deux nouvelles recettes allouées aux Départements en 2014 dans le cadre du Pacte 
de confiance négocié entre l’Etat et les associations d’élus en juillet 2013. 
 
Alors que ce Pacte de confiance affectait cette ressource au financement des 3 allocations de solidarité, la 
loi de finances initiale pour 2020 a précisé qu’elle ne concernait que le seul revenu de solidarité active. 
 
Le DCP est une péréquation verticale qui comprend deux enveloppes : 
 

- la première pour 70 % du montant est  répartie au prorata du RAC global par habitant des 3 AIS, 
- la seconde pour 30 % est déterminée en fonction d’un indice synthétique (30 % revenu, 30 % nombre de 

bénéficiaires APA, 20 % nombre de bénéficiaires rSa et 20 % nombre de bénéficiaires PCH-ACTP). 
 
La somme de ces deux enveloppes est ensuite pondérée par le revenu par habitant de chaque département. 
 
Dans la mesure où la seconde enveloppe n’est pas pondérée par la population de chaque département, cela 
conduit à avantager sensiblement les Départements les plus ruraux (Lozère, Creuse, Ariège, Cantal,..). 
 

 
 
Un montant de 8,57 millions d’euros a ainsi été encaissé par la collectivité départementale en 2019. 
 
Cette ressource provient des frais de gestion du foncier bâti perçus par l’Etat l’année précédente toutes 
collectivités confondues. Ces frais de gestion dépendent de l’évolution des bases mais aussi de celle des taux. 
 



A2018.L.3.18 11

Deux notifications de la ressource sont communiquées aux départements, l’une prévisionnelle en début 
d’exercice et l’autre définitive au vu des encaissements effectifs de frais de gestion de l’année passée. 
 
Pour 2020, la recette de DCP est attendue à 8,70 millions d’euros, somme figurant au projet de Budget Primitif. 
 
 
5) Les autres recettes de fiscalité directe 
 
- Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) est l’une des deux composantes 
permettant d’assurer la neutralité du dispositif de suppression de la Taxe Professionnelle. Cette recette est figée à 
10,26 millions d’euros. 
 
- Les Impositions Forfaitaires sur les Entreprises de Réseaux (IFER) font également partie des recettes de 
substitution de la Taxe Professionnelle. Il existe différents types d’IFER, mais certaines sont directement 
affectées aux Départements. La recette est liée à l’implantation des entreprises en question sur le territoire, le 
taux étant national. 
 
Si l’on excepte l’évolution de 2018 (-1,2 %), le produit de fonctionnement concernant les IFER est relativement 
dynamique (même si la recette demeure d’un montant très limité). 
 
 

 
 
 
L’article 123 de la loi de finances initiale pour 2020 prévoit pour les nouvelles centrales de production d’énergie 
électrique d’origine photovoltaïque mises en service après le 1er janvier 2021 de réduire pendant 20 ans leur tarif 
d’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux de 7,57 € par kilowatt de puissance électrique installée à 
3,155 €. L’incidence financière pour les départements, à partir de 2021, devrait être modérée. 
 
Une somme de 1,20 million d’euros est prévue au projet de Budget Primitif pour 2020. 
 
 
 
B/ LES RECETTES DE FISCALITÉ INDIRECTE 
 
Les recettes concernées par ce second bloc sont celles qui d’un point de vue comptable sont inscrites au chapitre 
73 (impôts et taxes). 
 
Le Département dispose pour ces recettes d’une autonomie fiscale extrêmement limitée, puisque le taux des 
droits de mutations est au plafond (comme pour l’immense majorité des Départements) et que, si celui de la Taxe 
d’Aménagement pourrait être relevé, cela produirait d’une part, un effet budgétaire limité en montant et il s’agit 
d’autre part, d’une recette dite "affectée". 
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En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

Evol BP 
2020/BP 

2019

Taxe convention d'assurances 84,10 86,01 2,27%

Taxe intérieure consommation produits 

énergétiques
52,66 51,62 -1,97%

Droits de mutations 77,00 69,00 -10,39%

Fonds de péréquation droits mutations 7,50

Fonds de solidarité 1,60

Fonds péréquation fusionné droits mutations 10,00

Taxe électricité 6,90 6,07 -12,03%

Taxe d'aménagement et autre fiscalité 

indirecte
2,51 2,62 4,38%

Total Fiscalité indirecte 232,27 225,32 -2,99%

9,89%

 
 
 
1) La Taxe Sur les Conventions d’Assurances (TSCA) 
 
Différentes fractions de la Taxe Sur les Conventions d’Assurances ont été affectées aux Départements : 
 
- Une fraction destinée à contribuer aux transferts de compétences inhérents à l’acte II de la décentralisation. 
Plusieurs contrats d’assurances sont concernés : risque incendie, risque navigation maritime et fluviale des 
bateaux de sport ou de plaisance. 
 
- Une fraction relative au financement du SDIS et venant en remplacement d’une partie de la Dotation Globale 
de Fonctionnement du Département. Elle est adossée aux contrats d’assurances des véhicules terrestres à moteur. 
 
- Une dernière fraction dans le cadre des recettes de substitution de la suppression de la Taxe Professionnelle. 
Là encore, cette fraction regroupe plusieurs contrats, à savoir assurance maladie, assurances garantissant les 
pertes d'exploitation consécutive à l'incendie dans le cadre d'une activité industrielle, commerciale, artisanale ou 
agricole et tous les autres contrats d'assurances. 
 
Comme bien trop souvent quand il s’agit de ressources fiscales nationales recouvrées par l’Etat et 
affectées aux collectivités, celles-ci ne disposent que de très peu d’informations leur permettant 
d’apprécier la composition de son assiette ou encore la répartition de ses encaissements et ses perspectives 
d’évolution. 
 
L’ensemble du produit de la TSCA a connu des évolutions contrastées depuis 2011. La forte hausse constatée au 
cours des années 2011-2012 a été suivie de deux années de relative stagnation. Depuis 2015, le taux de 
croissance moyen ressort à un niveau un peu supérieur à +2 % par an. 
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Il est délicat d’anticiper quelle pourrait être l’incidence de la crise sanitaire sur cette ressource. Par nature les 
primes d’assurances ont vocation à perdurer et par ricochet également les taxes assises dessus. Certaines d’entre 
elles pourraient même progresser eu égard à l’évolution du risque couvert.  
 
Cependant, le risque de disparitions d’entreprises en 2020 notamment du fait du confinement pourrait de fait 
engendrer une diminution des paiements de primes d’assurances et donc des encaissements de taxe sur les 
conventions d’assurances enregistrés par l’Etat. 
 
Aussi, le projet de budget primitif pour 2020 prévoit-il un montant de recettes identique au réalisé 2019, soit une 
somme de 86,01 millions d’euros. 
 
 
2) La Taxe Intérieure de Consommation des Produits Energétiques (TICPE) 
 
Tout comme pour la TSCA, la TICPE comporte différentes fractions de taxe allouées aux Départements : 
 
- Deux fractions attribuées dans le cadre du financement des allocations de Revenu de Solidarité Active, 
à savoir une versée depuis 2004 au titre de l’ex-Revenu Minimum d’Insertion et l’autre allouée depuis 2009 au 
titre des ex-Allocations Parents Isolés. Ces deux fractions disposent d’une garantie plancher de non-baisse de la 
ressource. 
 
- Une fraction versée afin de compenser les charges liées à l’acte II de la décentralisation (loi libertés et 
responsabilités locales du 13 août 2004). 
 
 
A la grande différence de la TSCA, la TICPE connait hélas depuis sa création une complète atonie en raison de 
la réduction puis de la stagnation des quantités de carburant consommées (voir graphique de droite ci-dessous 
représentant la consommation totale d’essence et de diesel par le trafic routier en France de 2004 à 2019 en 
milliers de mètres cubes). 
 

 
 
La fraction qui a pour objet de compenser les transferts inhérents à la loi de 2004 dispose aussi d’une garantie 
plancher. Toutefois, ses modalités de calcul, qui associent TICPE et TSCA depuis 2005, la rendent dans les faits 
inopérantes. 
 
Elle devrait donc subir de plein fouet la nette réduction des quantités de carburant vendues au cours de la période 
de confinement. Une prévision de baisse de 10% de cette fraction par comparaison au réalisé 2019 est retenue. 
Fort heureusement, cette fraction ne représentait en 2019 que 18% du produit total de la TICPE en 2019, ce qui 
atténue quelque peu l’impact de cette réduction. 
 
Une somme de 51,62 millions d’euros est prévue au projet de BP 2020 concernant les trois fractions de TICPE. 
 
 
3) Les droits de mutations (DMTO) 
 
Les graphes ci-dessous (source : Ressources Consultants Finances) d’une part, montrent l’évolution du produit 
des droits de mutations pour l’ensemble des Départements depuis 2002 jusqu’en 2018 en mettant en évidence le 
taux de variation de cette recette, net des différents changements législatifs intervenus (transfert d’une part Etat 
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en 2011, hausse du taux plafond à partir de 2014) et d’autre part, permettent de comprendre les raisons qui ont 
fondé cette hausse. 
 
Si la croissance des DMTO était relativement régulière entre 2002 et 2007, cette ressource a ensuite connu des 
évolutions pour le moins contrastées accentuant notamment fortement les cycles économiques. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si au cours des trois premiers mois de 2020, les 
encaissements de droits de mutations ont été assez 
proches de ceux de 2019 (repli de 2,3%), ils ont ensuite 
nettement décrochés mois d’avril (-42%) puis au mois 
de mai (-36%). 
 

 
 
 
Une partie de cette baisse s’explique (principalement en avril) par les effets du confinement sur la chaîne 
d’enregistrement financier des transactions immobilières (notaires, direction départementale des finances 
publiques) et devrait donc se résorber. Toutefois, il est patent que la crise sanitaire aura un effet majeur sur les 
mutations immobilières, ainsi que cela avait été constaté lors de la précédente crise économique de 2008-2009 
(baisse de plus de 35% sur ces deux années en cumulé). 
 
Dans l’attente de connaître le dispositif précis d’avances remboursables sur DMTO à hauteur de 2,7 milliards 
d’euros annoncés par l’Etat fin mai dernier, il est nécessaire que notre projet de BP 2020 traduise pour une raison 
de sincérité budgétaire la nette décrue déjà observée. 
 
Aussi, une prévision en baisse de 20% par comparaison au réalisé 2019 (86,28 M€) est-elle envisagée ce qui 
conduit à inscrire une recette de 69 millions d’euros pour 2020 à cette étape budgétaire. 
  
 
4) Les fonds de péréquation horizontale 
 
Comme cela a été précisé lors des orientations budgétaires, la loi de finances initiale pour 2020 a fusionné en un 
seul fonds les 3 fonds qui existaient précédemment en matière de péréquation adossée aux droits de 
mutations, à savoir le fonds national de péréquation des droits de mutations à titre onéreux (FNPDMTO), le 
fonds de solidarité en faveur des départements (FSD) et le fonds de soutien interdépartemental (FSID)2. 
 

                                                           
2
 Créés respectivement par l’article 123 de la loi de finances pour 2011, l’article 78 de la loi de finances pour 2014 et l’article 261 de la loi de 

finances pour 2019 
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Les versements de ce nouveau fonds s’effectuent en trois enveloppes correspondant à la logique de répartition 
des trois anciens fonds avec quelques ajustements : 
 
- Une première enveloppe de 250 millions d’euros reprend les modalités de l’ancien FSID sans changement, 
 
- Une seconde enveloppe représentant 52% du solde correspond à l’ancien FNPDMTO avec une modification de 
la pondération des 3 parts. Alors que ces 3 parts étaient antérieurement pondérées à hauteur d’un tiers chacune, 
leur répartition est dorénavant la suivante : 
 

� Pour 30% en fonction du revenu moyen par habitant, 
� Pour 40% en fonction du potentiel financier par habitant, 
� Pour 30% en fonction du produit des droits de mutations par habitant, 

 
- Une troisième enveloppe représentant 48% du solde correspond à l’ancien FSD. Elle est ventilée en deux 
fractions sans changement notable par rapport au précédent FSD, à l’exception d’une modification visant à ce 
que pour les départements dont la compétence relative au RSA a été transférée à l’État, les dépenses de RSA de 
l’avant dernier exercice précédant le transfert continuent durablement d’être prises en compte pour le bénéfice de 
cette troisième enveloppe. 
 
Notre collectivité devrait bénéficier des versements effectués au titre des seconde et troisième enveloppes. 
 
Un montant global de 10 millions d’euros est prévu au projet de budget primitif pour 2020. 
 
Les données concernant l’écrêtement opéré sur les ressources départementales au titre de ce fonds figurent dans 
la seconde partie de ce document. 
 
 
Le fonds de péréquation de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises existe depuis 2013.  
 
Seuls les 50 premiers Départements classés selon un indice synthétique reposant sur différents critères (potentiel 
financier, revenu moyen, bénéficiaires rSa, nombre de personnes de plus de 75 ans) sont éligibles à un versement 
au titre de ce fonds. 
 
Notre collectivité n’en a jamais bénéficié depuis sa création et ce ne sera pas non plus le cas en 2020. 
 
 
5) Les autres recettes de fiscalité indirecte 
 
Les recettes de taxe sur la consommation finale d’électricité du Puy-de-Dôme ont diminué les deux dernières 
années. Cette évolution, constatée également au plan national, est notamment due à la progression de l’efficacité 
énergétique (ensemble des solutions permettant de réduire la consommation électrique sans diminuer la 
performance). Le facteur climatique (principalement des hivers plus doux) joue aussi un rôle important. 
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Pour 2020, là aussi il est nécessaire de tenir compte de la nette réduction d’activité du fait de la crise sanitaire. 
Une somme de 6,07 millions d’euros a été inscrite au projet de Budget Primitif 2020 en baisse de 10% au regard 
du réalisé 2019 (6,8 M€). 
 
 
Après une difficile montée en charge et des difficultés techniques rencontrées par les services de l’Etat, les 
recettes de la Taxe d’Aménagement sont progressivement devenues plus régulières.  
 
L’assiette étant voisine de celles des droits de mutations, cette recette a connu une hausse constante depuis 2016. 
Même si ses modalités de recouvrement engendrent un léger différé avec les droits de mutations, il faut sans 
doute s’attendre aussi à une diminution en 2020. Un produit de 2,61 millions d’euros a été inscrit au projet de 
Budget Primitif. 
 
 

 
 
 
 
C/ LES DOTATIONS, CONCOURS ET COMPENSATIONS 
 
Ces recettes figurent sur un compte de participations reçues par le Département (compte 74). Elles concernent 
soit des dotations globales non affectées, soit des concours ou fonds liés directement à certaines charges 
supportées par le Département. 
 

En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

Evol BP 
2020/BP 

2019

DGF 81,40 81,68 0,34%

DGD 2,45 2,45 0,00%

DCRTP 11,30 11,22 -0,71%

Compensations fiscales 4,54 4,40 -3,08%

Concours CNSA 30,24 31,75 4,99%

Fonds mobilisation insertion 3,85 3,90 1,30%

Compensation versée par Région et les 

autres AOM délégations compétence 

transports

23,82 12,54 -47,36%

FCTVA entretien bâtiments et voirie 0,35 0,29 -17,14%

Total Dotations, concours et 

compensations
157,95 148,23 -6,15%
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1) La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
La DGF des Départements comprend trois composantes. 
 
Depuis la Loi de Finances pour 2015, la dotation forfaitaire  est calculée à raison d’un montant de 74 € par 
habitant. Par ailleurs, les Départements dont le potentiel financier excède 95 % de la moyenne nationale font 
l’objet d’un écrêtement (le Puy-de-Dôme n’est pas concerné par cette dernière mesure). 
 
De 2014 à 2017, cette dotation incluait la contribution des collectivités au redressement des comptes publics et 
c’est à ce titre qu’une somme de 34,45 millions d’euros a été ponctionnée sur la DGF du Puy-de-Dôme. 
 
La loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 a prévu l’arrêt de ce mécanisme de prélèvement 
imposé sur les dotations des collectivités. Pour les plus importantes d’entre elles, dont l’ensemble des 
Départements, la loi précitée instaure un mécanisme de plafonnement de leurs dépenses de fonctionnement, soit 
par voie contractuelle, soit par arrêté préfectoral, avec reprise en cas de dépassement, ainsi qu’un objectif de 
désendettement. 
 
La prévision 2020 de cette dotation forfaitaire intègre une légère hausse en lien avec la progression de la 
population du département. 
 
La dotation de compensation représente un bloc hétérogène d’anciennes ressources départementales 
supprimées dont notamment les anciens contingents communaux d’aide sociale, une partie de la Dotation 
Générale de Décentralisation ou encore l’ancienne première part de la Dotation Globale d’Equipement des 
Départements. 
 
Depuis 2012, son montant est gelé. Cette dotation a cependant enregistré une première réfaction d’environ 
0,3 M€ en 2015 en lien avec le transfert sur le budget de l’assurance maladie de la compensation allouée dans le 
cadre des centres de dépistage des maladies sexuellement transmissibles. Elle a subi une seconde diminution en 
2017 de 0,585 million d’euros du fait de la réforme de la prestation de fidélisation et de reconnaissance 
concernant les sapeurs-pompiers volontaires. Il est à noter que contrairement à d'autres Départements, le Puy-de-
Dôme n’a pas réduit à due concurrence le montant de sa contribution au SDIS alors que celui-ci a pu, grâce à 
cette réforme, économiser 0,7 million d’euros sur ses charges. 
 
 
La dotation de péréquation comprend deux composantes, dont l’une concerne les Départements dits urbains et 
l’autre les Départements dits ruraux. 
 
Pour ces derniers, dont le Puy-de-Dôme fait partie au regard des critères cumulatifs arrêtés par l’Etat (densité de 
population au km carré supérieur à 100 et taux d’urbanisation supérieur à 65% pour les Départements dits 
urbains), la dotation de péréquation prend le nom de "Dotation de Fonctionnement Minimale (DFM)". 
 
Cette DFM devrait être identique en 2020 par rapport à l’année 2019. 
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Une somme totale de 81,67 millions d’euros figure au projet de Budget Primitif 2020. 
 
 
2) La Dotation Générale de Décentralisation (DGD) et la Dotation de Compensation de la Réforme 
de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 
 
Avant d’être transférée en très grande partie au sein de la DGF, la DGD (2,45 M€) avait pour vocation d’assurer 
un financement ciblé des transferts de compétences intervenus dans le cadre de l’acte I de la décentralisation. 
Cette ressource est gelée depuis de nombreuses années. En 2018 et 2019, le Département a bénéficié d’un 
concours particulier concernant certains équipements de la Médiathèque Départementale. 
 
 
La DCRTP constitue, tout comme le FNGIR examiné précédemment, une ressource permettant d’assurer 
l’équilibre des recettes avant et après la mise en œuvre de la suppression de la Taxe Professionnelle. Elle était 
également gelée jusqu’à 2016. 
 
Dans le cadre de la Loi de Finances pour 2017, l’Etat a décidé d’élargir le périmètre des variables d’ajustement 
en y intégrant notamment la DCRTP. Ces variables, dont le taux de variation d’une année sur l’autre est négatif, 
ont pour objet d’assurer l’évolution souhaitée par l’Etat pour l’ensemble des concours, dotations et 
compensations inclus dans l’enveloppe normée. 
 
En 2017, la DCRTP du Puy-de-Dôme a ainsi fortement baissé (-12,6 %) compte tenu de l’importante réduction 
des variables d’ajustement. En 2018 et en 2019, la réduction avait été plus limitée (respectivement -0,3 % et -
2,7%). La loi de finances initiale pour 2020 prévoit cette année de ne pas impacter la DCRTP des départements. 
  
Le projet de Budget Primitif 2020 intègre une ressource stable de 11,22 millions d’euros. 
 
 
3) Les compensations fiscales 
 
Ces compensations sont liées aux mesures d’abattements, de dégrèvement ou d’exonérations décidées par l’Etat. 
 
Jusqu’à 2016, seule celle concernant la taxe d’habitation n’était pas concernée par les variables d’ajustement de 
l’enveloppe normée. Ces compensations ont donc connu des diminutions importantes, comme le montre le 
graphe ci-dessous. 
 
Depuis la Loi de Finances pour 2017, la compensation relative à la taxe d’habitation a aussi été intégrée dans la 
liste des variables d’ajustement. L’ensemble de ces compensations, à l’exception de celles afférentes à la CVAE 
et aux droits de mutations, sont regroupées au sein d’une Dotation de Compensation pour Transferts des 
Compensations d’Exonération de Fiscalité Directe Locale (DTCE-FDL), dite « dotation carrée ». 
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La loi de finances pour 2020 une réduction globale de la DTCE-FDL des départements de 6,7%, la baisse 
s’opérant comme en 2019 en fonction de leurs recettes réelles de fonctionnement. 
 
Pour le projet de Budget Primitif 2020, une prévision de recette de 4,40 millions d’euros est inscrite. 
 
 
4) Les concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et le Fonds de 
Mobilisation Insertion  
 
Les concours de la CNSA ont principalement trait aux compensations dans le cadre du financement de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH). 
 
Le budget de la CNSA comprend 3 principales ressources, à savoir une quote-part de contribution sociale 
généralisée (CSG), la contribution dite de solidarité pour l’autonomie acquittée par les entreprises et une partie 
des prélèvements sociaux sur les revenus du capital. 
 
La dégradation de l’activité économique en 2020 du fait de la crise sanitaire pourrait engendrer une diminution 
des ressources de la CNSA soit en raison de l’augmentation du chômage partiel (il est bien assujetti à la CSG 
mais seulement sur 84% des rémunérations versées), soit du fait du risque de hausse des allocations chômage 
(taxées à un taux de CSG inférieur de 3 points à celui concernant les revenus d’activités), soit encore en raison 
de la baisse attendue des revenus du capital. 
 
Il est aujourd’hui fait état d’une diminution possible de recettes 2020 de la CNSA de 2% à 3%. Or, si le 
montant des concours prévisionnels 2020 a été notifié aux départements en février et mars dernier, il est 
important de préciser que la CNSA dispose, si ses recettes réelles venaient à s’infléchir de la possibilité 
d’ajuster à la baisse le dernier acompte mensuel de l’exercice pour les concours APA et PCH. Ce projet de 
BP 2020 n’a pas pris en compte cette hypothèse et a supposé que les concours prévisionnels 2020 ne 
seraient pas diminués, la réduction intervenant plus vraisemblablement en 2021. 
 
La prévision 2020 s’appuie par conséquent comme les années précédentes sur ces concours prévisionnels ainsi 
que sur une estimation prudente du solde au titre de l’année précédente. 
 
Depuis 2016 les Départements perçoivent par ailleurs de nouveaux concours de la CNSA dans le cadre de la loi 
d’Adaptation de la Société au Vieillissement. L’un de ces concours a pour effet de compenser financièrement les 
incidences de cette loi en matière d’Allocation Personnalisée d’Autonomie (dit concours APA 2). L’autre est liée 
à la mise en œuvre de la Conférence des Financeurs et aux actions qui sont aidées par la CNSA dans le domaine 
de la prévention et de l’autonomie des personnes âgées.  
 
En ce qui concerne le concours APA 2, le décret n° 2016-212 du 26 février 2016 prévoyait une première période 
de 3 ans (2016-2018) pour la détermination et la répartition de  l’enveloppe. A partir de l’année 2019, un 
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nouveau calcul s’est opéré, comme prévu par l’article R. 14-10-38 du code de l’action sociale et des familles. Le 
montant initial de l’acompte de l’année N étant dorénavant évalué en fonction du concours définitif de l’année 
N-2, cela permet d’atténuer sensiblement l’impact des régularisations négatives connues les années précédentes. 
Ainsi, la recette attendue en 2020 s’établit à 2,5 millions d’euros en hausse par rapport à 2019. 
 
Par ailleurs, le Département a conclu en 2017 une convention avec la CNSA au titre de la "Section IV" qui 
concerne le secteur de l’aide à domicile en direction des personnes âgées (télégestion, actions en direction des 
aidants,…) et couvre la période 2017-2020. Une prévision de 0,33 million d’euros est réalisée pour le BP 2020. 
 
Le tableau ci-dessous résume les concours de la CNSA prévus au projet de BP 2020 à ces différents titres. 
 

En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

Evol BP 
2020/BP 

2019

APA "classique" ou APA 1 20,13 20,60 2,33%

APA "loi ASV" ou APA 2 2,00 2,50 25,00%

PCH 5,60 5,80 3,57%

MDPH 0,70 0,73 4,29%

Conférence des financeurs 1,34 1,79 33,58%

Section IV 0,47 0,33 -29,79%

Total concours CNSA 30,24 31,75 4,99%

 
 
 
La loi de finances initiale pour 2020 prévoit la recentralisation du rSa concernant le Département de La Réunion. 
Cela a pour effet de réduire de 25,09 millions d’euros le montant 2020 de l’enveloppe réservée au Fonds de 
Mobilisation Insertion  créé depuis 2006. Elle est ainsi ramenée à 467 millions d’euros. Cette enveloppe est 
répartie entre les Départements selon divers critères tenant compte tant de la compensation du financement du 
Revenu de Solidarité Active, de la richesse fiscale que de l’insertion. 
 
La Loi de Finances pour 2017 a modifié la détermination de la fraction insertion de ce fonds en introduisant un 
critère selon la nature des contrats aidés. Ainsi en 2020, le poids de l’enveloppe relative au nombre des contrats 
aidés cofinancés par les départements sera porté de 30% à 40% en 2020 alors que celui concernant les autres 
contrats aidés sera ramené de 35% à 25%. 
 
 

 
 
 
Un montant de 3,9 millions d’euros est inscrit au projet de BP 2020. 
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5) La compensation transports allouée par la Région et par Agglo Pays d’Issoire au titre des 
conventions de délégations « longues » 
 
En application de la délibération du Conseil départemental du 3 décembre dernier, il sera mis fin à la convention 
de délégation de compétence conclue en 2017 avec la Région au 31 août prochain. 
 
Celle-ci assumera également à ce titre à partir du 1er septembre prochain la convention que notre collectivité 
avait également passée avec Agglomération Pays d’Issoire. 
 
En conséquence, les prévisions de recettes évoluent naturellement à la baisse en 2020. Elles tiennent aussi 
compte de l’absence de prestations durant la période de confinement même si des indemnisations ont été versées. 
 
Ainsi les montants budgétés concernant la contribution de la Région et celle d’Agglomération Pays d’Issoire sont 
fixées respectivement à 11,04 et 1,5 millions d’euros. 
 
 
6) Le FCTVA en fonctionnement 
 
La Loi de Finances pour 2016 a élargi le bénéfice du FCTVA aux dépenses d’entretien des bâtiments publics 
et de la voirie payées à compter du 1er janvier 2016. 
 
La circulaire d’application publiée en février 2016 a apporté différentes restrictions concernant soit les 
imputations budgétaires éligibles, soit les prestations effectivement réalisées. 
 
L’année 2017 a donc été la première année pour laquelle le Département a pu prétendre au versement du 
FCTVA à ce titre avec un montant encaissé de 0,83 million d’euros. La suppression du budget annexe du Parc 
Technique Départemental, qui effectuait des facturations en direction du budget principal, a pour conséquence la 
réduction de l’assiette des dépenses pouvant bénéficier de cette partie du FCTVA (les comptes d’achats de 
matériaux ou de fournitures au budget principal n’étant notamment pas éligibles). 
 
Des montants de 0,36M€ puis de 0,30M€ ont été ensuite perçus en 2018 et en 2019. 
 
Le projet de Budget Primitif pour 2020 prévoit une quasi stabilité de cette ressource à  0,29 million d’euros. 
 
 
D/ LES AUTRES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 
 
Ils s’élèvent à ce projet de Budget Primitif 2020 à 24,20 millions d’euros contre 24,95 millions d’euros au BP 
2019. 
 
Ces recettes sont notamment constituées de recouvrements en matière d’aide sociale (indus, successions, 
téléassistance, obligés alimentaires,…), de la participation des familles aux transports scolaires, de 
remboursements de charges de personnel, des loyers à percevoir ou encore de diverses subventions ou 
participations reçues. 
 
Elles intègrent également cette année une participation de l’Etat de 1 million d’euros concernant les 
commandes de masques conclues par le Département entre le 13 avril et le 1er juin, sachant que cette 
participation est calculée sur un taux de 50% appliqué à un prix unitaire forfaitaire plafonné à 84 centimes TTC 
pour les masques à usage unique et de 2 euros TTC pour les masques réutilisables. 
 
Hors cette participation, la diminution de ces ressources s’explique principalement par : 
 

-  l’arrêt de la délégation des transports au 31 août prochain. La baisse des produits d’activités les 
concernant (participations familiales transports scolaires,….) représentent en effet plus de 1,5 million 
d’euros sur la période, 
 

- Le fait qu’en 2019, nous avions prévu, en application d’une convention, une somme de 0,38 million 
d’euros concernant le remboursement par la métropole clermontoise au Département des prestations 
réalisées en matière de voirie au premier trimestre. 
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La crise sanitaire liée au COVID 19 a aussi eu des effets économiques néfastes concernant les commerces de la 
rue Saint-Genès et du Boulevard Desaix, entraînant des baisses d'activités pour certains ou des fermetures 
d'établissements pour d'autres. Afin de relancer ces activités commerciales, qui contribuent en parallèle à 
dynamiser le centre-ville de Clermont-Ferrand, il est proposé d'octroyer un dégrèvement de 2 mois de loyers 
pour chacun de ces commerces. Il est également proposé d'étendre cette mesure de dégrèvement de loyer à tous 
les locataires des autres sites du Conseil départemental qui en feraient la demande. L’incidence de ces 
dégrèvements (perte de recette de fonctionnement) s'élève à 100 000 euros au sein de ce projet de BP 2020. 
 
 

***** 
 
 
Au regard de la trajectoire qui avait été envisagée pour 2020 au sein des orientations budgétaires, l’impact 
de la crise sanitaire représente dans le cadre de ce projet de BP 2020 une perte de recettes de 
fonctionnement de près de 19 millions d’euros.  
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II  -  LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 
 
La majorité des recettes d'investissement sont gérées hors AP (emprunts, FCTVA, dotations versées par l’Etat). 
 
Les recettes d’investissement (hors emprunts) au projet de BP 2020 s’établissent à 20,74 M€ en crédits de 
paiements. Une recette traduisant une écriture équilibrée en dépense et recette concernant un ajustement de 
l’inventaire départemental en lien avec la convention conclue avec la métropole clermontoise au sujet de la 
liaison sud ouest porte le total des recettes réelles d’investissement hors emprunts à 26,41 millions d’euros. 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution des recettes d'investissement entre le BP 2019 et le projet de BP 2020. 
 

 

En millions d'euros BP 2019
Projet de 
BP 2020

FCTVA 7,00 6,82

Dotation Globale d'Equipement 0,00

Dotation Soutien à l'Investissement des 
Départements

1,65

Dotation Equipement des Collèges 2,73 2,73

Subventions reçues 6,69 5,31

Autres recettes 3,71 4,23

Total recettes investissement hors 
emprunts

22,13 20,74

Ecritures d'inventaire Liaison sud ouest 
Clermont

5,67

Total recettes réelles investissement hors 
emprunts

26,41

2,00

 
 
 
 
A/ LES DOTATIONS ET FONDS DE L’ETAT 
 
1) La Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements (DSID) 
 
En application de la loi de finances pour 2019, la DSID a supplanté de façon nettement moins avantageuse 
l’ancienne Dotation Globale d’Equipement (DGE). 
 
La DSID comprend deux parts : 
   

- Une part principale (77 % de l’enveloppe) destinée à soutenir les projets jugés prioritaires en termes de 
cohésion des territoires. Cette part donne d’abord lieu à une répartition régionale déterminée à raison de 
55 % en fonction de la population totale et de 45 % selon la population des communes situées dans une 
unité urbaine de moins de 50 000 habitants ou n’appartenant pas à une unité urbaine. Les différentes 
enveloppes régionales sont ensuite réparties par le Préfet de Région entre les départements au vu des 
projets que ces derniers lui soumettront. 
 

- Une part secondaire (23 % de l’enveloppe) est attribuée aux départements dont le potentiel fiscal par 
habitant et le potentiel fiscal par kilomètre carré ne sont pas supérieurs au double de la moyenne. La 
répartition entre les départements éligibles (le Puy-de-Dôme est éligible) est effectuée en fonction du 
rapport entre le potentiel fiscal moyen par habitant et par kilomètre carré et le potentiel fiscal par 
habitant et par kilomètre carré du département. La clause de garantie prévue pour 2019, faisant en sorte 
que l’attribution au titre de cette seconde part de la DSID ne peut pas être inférieure à 70 % ou 
supérieure au double de la somme des deux parts majoration de l’ancienne DGE, disparait en 2020. 
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Pour la part principale, nous passons donc d’une logique de dotation (ancienne DGE) à une logique de 
subventionnement sur projets. 
 
Comme attendu, en plus du fait que l’enveloppe régionale de la part principale de la DSID s’est avérée 
moins importante que la somme de l’enveloppe de l’ancienne DGE,  le financement sur la base de projets 
a engendré d’importants décalages d’encaissements. 
 
Ainsi, alors que la fraction principale de la DGE avait en moyenne représenté 2,5 millions d’euros de ressources 
pour notre collectivité les années précédentes, c’est uniquement un montant de 0,15 million d’euros qui a été 
encaissé en 2019 au titre de la part principale de la DSID. 
 
Cette fraction devrait progresser en 2020, mais demeurer toujours bien en dessous des anciennes valeurs de la 
DGE. 
 
En intégrant la part secondaire de la DSID, un montant global de recette de 1,65 million d’euros figure au projet 
de Budget Primitif pour 2020. 
 
 
2) La Dotation Départementale d'Equipement des Collèges (DDEC) 
 
Depuis 2009, l’Etat a figé cette dotation. 
 
Le montant de DDEC attribué à chaque Département en 2020 sera le même que celui versé en 2009. La somme 
inscrite au projet de BP 2019 s'élève donc à 2,73 millions d’euros. 
 
 
3) Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 
 
La loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 a confirmé le positionnement hors enveloppe 
normée du FCTVA.  
 
Depuis 2009 et la convention conclue avec l’Etat, la collectivité départementale perçoit le FCTVA avec un 
décalage d’un an, contre deux ans auparavant. Il sera donc calculé à partir des dépenses éligibles pour 2019 de la 
collectivité départementale. 
 
Comme cela a été précisé lors des orientations budgétaires pour 2020, les dépenses réalisées en 2019 en termes 
d’investissements sont plus élevées que celles de 2018. Il sera perçu donc un montant supérieur de FCTVA en 
2020 qu’en 2019 (6,14 millions d’euros). Une inscription de 6,82 millions d’euros a été réalisée au projet de BP 
2020. 
 
L’article 249 de la loi de finances pour 2020 prévoit par ailleurs à nouveau le report d’un an de la mise en œuvre 
de l’automatisation de la gestion du FCTVA décidée par l’article 156 de la Loi de Finances pour 2018. Enfin, 
l’article 80 ouvre le bénéfice du FCTVA aux dépenses d’entretien des réseaux payées à compter du 1er janvier 
2020, mais cela ne concernera que le FCTVA 2021. 
 
 
B/ LES SUBVENTIONS RECUES ET LES AUTRES RESSOURCES 
 
1) Les subventions d’investissement reçues 
 
Les subventions reçues (5,31 M€) se situent un peu en dessous de celles inscrites au BP 2019 (6,69 M€), étant 
précisé que le réalisé 2019 ne s’est finalement élevé qu’à 2,2 M€. 
 
Les principaux programmes bénéficiant de subvention concernent : 
 

� le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, les opérations bénéficiant des aides les plus importantes 
étant celles liées à la seconde phase du Temple de Mercure, la valorisation du plateau de Gergovie 
et les aménagements de la Chaîne des Puys (2,21 M€ au projet de BP 2020), 
 

� l’avenant au volet routier du 12ème plan Etat-Région (0,82 M€ au projet de BP 2020), 
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� les investissements liés aux collèges avec une aide du FEDER (0,60 M€ au projet de BP 2020), 

 
� les traverses d’agglomération qui bénéficient naturellement de participations communales prévues 

par conventions (0,54 M€ au projet de BP 2020). 
 
 
3) Les autres recettes d’investissement 
 
Ces autres recettes d’investissement sont principalement constituées par des remboursements d’avances (habitat, 
PFIL, artisans,…), des prévisions de cessions d’immobilisations, des participations reçues pour les 
aménagements fonciers et la somme versée par l’Etat au titre des radars. 
 
Elles s’élèvent à 4,23 millions d’euros au projet de Budget Primitif 2020. 3,7M€ avaient été inscrits au BP 2019 
et 3,1M€ ont été réalisés.  
 
Les principales ressources portent sur : 
 

- la somme versée par l’Etat concernant les recettes liées aux radars (1,14 M€), 
 

- les remboursements de prêts alloués aux particuliers concernant l’habitat (fonds Colibri) pour un 
montant de 1,83 M€, 
 

- les cessions d’immobilisations pour une somme de 0,50 M€ (principalement un bâtiment au Mont-
Dore), 
 

- les remboursements de prêts et cautions au titre du Fonds de Solidarité Logement (0,31 M€). 
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I  - LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 
Tout comme cela a été évoqué pour la première partie consacrée aux recettes, il convient de prendre en compte 
la modification de périmètre intervenue en 2020 concernant les transports. L’arrêt des délégations de 
compétences consenties par la Région et Agglomération Pays d’Issoire au Département au 31 août prochain 
engendre une minoration de nos dépenses de fonctionnement évaluée à 12,8 millions d’euros par rapport au BP 
2019. 
 
Par ailleurs, ce projet de budget primitif pour 2020 intègre, comme cela est précisé en introduction, différents 
ajustements en lien avec la crise sanitaire qui conduisent : 
 

- soit à minorer nos charges en lien avec la période du confinement qui d’une part a vu une nette 
diminution de la consommation de biens et de services et d’autre part ne permettra pas une réalisation 
opérationnelle aussi importante que prévu sur 12 mois en 2020. Certaines de ses réductions, gérées dans 
le cadre d’autorisations d’engagements, consistent simplement en des décalages de crédits de paiements 
de 2020 vers 2021. 
 
Au global, ces minorations s’élèvent à 10,30 millions d’euros, mais 5.23 millions d’euros concernent 
des diminutions liées aux transports scolaires et interurbains qui d’une part ont donné lieu au versement 
d’indemnisations (rubrique suivante) et d’autre part impactent de la même façon les compensations 
versées par les autorités organisatrices de la mobilité. Ces -5,23 M€ n’ont donc aucun effet sur 
l’épargne brute du département. 
 
Seule la réduction concernant la différence (10,30 – 5,23) soit 5,07 millions d’euros, qui concernent la 
plupart des politiques publiques départementales, se traduit bien par un gain d’autofinancement brut. 
 
Au regard des 587,9 millions d’euros de charges réelles de fonctionnement dépensées en 2019, ce 
montant de 5,07 millions d’euros représente une économie bien « modeste » compte tenu de la période 
de deux mois de confinement. 

 
- soit à les majorer en raison de la prise en compte des coûts directs ou induits liés à cette crise. 

 
Les coûts directs en fonctionnement s’établissent à 3,844 millions d’euros et concernent principalement 
des acquisitions de masques ou d’équipements visant à lutter contre l’épidémie de Covid-19 (2,56 
millions d’euros). 
 
Par ailleurs, un montant d’indemnités de 3,865 millions d’euros est budgété dont 3,329 millions d’euros 
au titre des transports scolaires et interurbains.  L’incidence de ces indemnisations sur notre épargne 
s’établit donc à 0,536 million d’euros 
 

- soit encore à concrétiser notre projet de budget de « crise et de sortie de crise » au travers des 
quatre axes qui ont été évoqués en introduction du présent document. 
 
Le montant des dépenses supplémentaires en fonctionnement s’établit en crédits de paiements à 3,516 
millions d’euros, dont 2,150 millions d’euros dans le domaine social, de l’insertion et du logement. Ces 
dépenses sont présentées dans les développements ci-après (elles figurent aussi dans les différents 
projets de délibérations séparés). 
 
L’ensemble de ces ajustements budgétaires engendre une dégradation de 2,83 millions d’euros de 
notre épargne brute qui vient s’ajouter au montant de 19 millions d’euros de diminutions de 
recettes mentionnées au sein de la première partie de ce document. 
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La présentation budgétaire des dépenses de fonctionnement est effectuée comme l’an passé en diverses 
rubriques : 
 

- les charges courantes de fonctionnement, 
- les atténuations de recettes (chapitre 014), 
- les frais financiers (chapitre 66), 
- les provisions (compte 68). 

 
 
A/ LES CHARGES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution de ces différents postes de charges courantes de fonctionnement au 
BP 2019 et au projet de BP 2020. 
 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  
BP/BP en %

Charges de personnel 126 185 905 125 556 897 -0,50%

Dépenses sociales et d'insertion 317 032 927 331 712 413 4,63%

Autres charges courantes 125 990 819 113 340 873 -10,04%

Total charges courantes de 
fonctionnement

569 209 651 570 610 182 0,25%
 

 
 
L’évolution des charges courantes s’établit à + 0,25 % par rapport au projet de Budget Primitif 2019. En tenant 
compte de l’arrêt des délégations de compétences en matière de transports au 31 août (montant de 12,8 M€ 
précisé au début de la première partie de ce document), ces dépenses progressent en réalité de 2,5 %. 
 
 
� Charges de personnel : 125,557 M€ (- 0,50 % / BP 2019) 
 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  

BP/BP en %

Assistants familiaux 10 349 000 11 142 897 7,67%

Autres dépenses de personnels 115 836 905 114 414 000 -1,23%

Total dépenses de personnel 126 185 905 125 556 897 -0,50%  
 
 
Après les dépenses d’aide sociale et d’insertion, les charges de personnels représentent le second plus important 
poste de dépenses de fonctionnement de notre collectivité. 
 
 
Depuis fin 2017, le Département a engagé une « campagne » active de recrutements d’assistants familiaux avec 
un premier objectif visant à atteindre 50 nouveaux assistants familiaux, lesquels prioritairement devraient 
accueillir des enfants de moins de 3 ans. 
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Cette stratégie a déjà produit ses premiers effets. 
 
Ainsi, après une diminution des dépenses sur la 
période 2012-2017, une hausse a été constatée en 
2018 et s’est accélérée en 2019. 
 
 
 

 
 
 
Pour 2020, il est prévu à la fois de poursuivre les recrutements mais également de revaloriser le « métier » 
d’assistant familial. Aussi le projet de budget intègre-t-il une prévision de réhaussement de l’indemnité 
d’entretien. 
 
Par ailleurs, compte tenu du rôle majeur joué par les assistants familiaux durant la crise sanitaire, ce 
projet de BP 2020 prévoit également : 
 

- de compenser les coûts supportés par les assistants familiaux durant principalement la période de 
confinement, 

 
- une enveloppe de 150.000 euros concernant une prime à octroyer aux assistants familiaux en tant 

que « personnels de première ligne » durant la crise sanitaire. 
 
Par ailleurs, il convient aussi d’ajouter (la dépense est imputée sur un compte différent que celui des charges de 
personnels), une enveloppe de 15.000 euros est aussi inscrite afin de permettre aux assistants familiaux de  
bénéficier gratuitement pour eux-mêmes, leurs familles et les enfants dont ils ont la charge, d’animations, de 
sorties pédagogiques (espaces naturels sensibles, musée de Lezoux,…) et d’accès au panoramique des Dômes 
durant la période des congés scolaires de l’été 2020. 
 
Au global le budget dédié aux assistants familiaux progresse de plus de 7,6 % par rapport au BP 2020. 
 
 
En qui concerne l’ensemble des autres charges de personnel, elles apparaissent en diminution (-1,2 %) par 
rapport au Budget Primitif 2019. 
 
Cependant, il convient de préciser qu’un montant total de 1,6 million d’euros avait été enlevé des prévisions 
2019 lors de la dernière Décision Modificative de l’année, la réalisation finale 2019 s’établissant à 113,83 
millions d’euros. En prenant en compte cet élément, leur évolution attendue en 2020 est de +0,5 %. 
 
L’évolution limitée s’explique principalement par certaines minorations de charges dues à la période du 
confinement (décalage concernant les recrutements, réduction de certaines astreintes et heures supplémentaires 
du fait de la diminution de l’activité). 
 
Au-delà des effets de l’habituel « glissement vieillesse technicité » (avancement d’échelon), le budget primitif 
2020 prend notamment en compte différents éléments, dont principalement : 
 

- la mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEP) depuis le 1er janvier 2020, 

 
- le maintien des régimes indemnitaires des anciens contractuels du Centre de Gestion à hauteur de 50 % 

conformément à l’engagement conclu dans le cadre dudit RIFSEP, 
 
- la revalorisation des grilles indiciaires dans le cadre du dispositif concernant le parcours professionnels, 

carrières et rémunérations (PPCR), 
 

- les postes à budgéter en lien avec l’engagement de nouvelles missions (transition écologique,…), 
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- la revalorisation des stagiaires. 

 
Cette enveloppe budgétaire totale intègre également le versement d’une prime aux personnels 
départementaux dits « de première ligne » qui ont été fortement mobilisés dans le cadre de la crise 
sanitaire. 
 
 
 
� Dépenses sociales et d’insertion : 331,712 M€ (+ 4,63 % / BP 2019) 
 
Cette rubrique regroupe les dépenses imputées aux fonctions 041, 4 et 5 (sauf dépenses de personnel) de 
l’Instruction M52 et dont la gestion est assurée par le Pôle Solidarités Sociales ou la direction de l’habitat. 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  

BP/BP en %

Allocations de solidarité (APA, PCH, RMI-RSA) 167 565 000 170 839 966 1,95%

Dépenses d'hébergement personnes âgées, 
handicapées et enfance et dépenses mineurs 
non accompagnés

121 502 505 130 234 000 7,19%

Autres actions concernant l'enfance et la 
famille

10 531 500 10 719 447 1,78%

Insertion et lutte contre les exclusions 5 401 316 5 624 362 4,13%

Autres actions concernant les personnes 
âgées et handicapées

7 745 841 8 859 001 14,37%

Autres dépenses sociales 4 286 765 5 435 637 26,80%

Total dépenses sociales et d'insertion 317 032 927 331 712 413 4,63%
 

 
 
Ces dépenses représentent plus de 58 % des charges courantes de fonctionnement prévues au projet de Budget 
primitif 2020. 
 
 
� Les Allocations Individuelles de Solidarité (AIS) : 170,840 millions d’euros (+ 1,95 % / BP 2019) 
 
Elles constituent la part la plus importante de ces charges (51,5 % au projet de BP 2020). Sur les cinq dernières 
années, le poids croissant des dépenses de rSa et de PCH se confirme. 
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Les dépenses d’Allocation Personnalisée d’Autonomie (hors frais de gestion des CESU et remises gracieuses) 
sont prévues à hauteur de 55,8 millions d’euros au projet de Budget Primitif 2020. Ces dépenses concernent non 
seulement les bénéficiaires à domicile mais aussi ceux en établissements. 
 
Le budget de cette année prévoit notamment un montant de 595.000 euros de crédits non reconductibles 
intervenant en majoration de la dotation globale dépendance afin d’aider les EHPAD en difficulté 
financière. 
 
A ceux-ci viendra s’ajouter un montant de 1,5 million d’euros d’autres crédits non reconductibles 
permettant d’aider les EHPAD dans le cadre des surcoûts et des pertes de recettes liés à la crise sanitaire 
(ces 1,5M€ figurent sur d’autres rubriques comptables puisque 0,5 M€ sont imputés en investissement et 1M€ en 
charges exceptionnelles au sein du programme d’hébergement des personnes âgées). 
 
 
S’agissant de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), alors que les années 2018 et 2019 avaient 
marqué une progression contenue (autour de + 2 % par an), nous constatons depuis le début de l’année 2020 une 
« flambée » de ces dépenses (+ 7,2 % sur les cinq premiers mois). 
 
Cette forte hausse semble à la fois due à un accroissement du nombre de bénéficiaires et à la progression des 
montants moyens versés. Les prestations d’aide humaine allouées sont de quatre types :  par un aidant familial, 
par un service prestataire, par un emploi direct ou par forfaits. La part la plus importante, à savoir la réalisation 
de la prestation via un aidant familial, est celle qui connait la plus spectaculaire progression, comme le montre le 
graphe ci-après. 
 

 
 
 
Après une année 2019 qui s’était traduite par une très faible hausse des dépenses de Revenu de Solidarité 
Active (+ 1,2 %), la trajectoire de celles-ci était déjà repartie à la hausse début 2020 avec une progression de 
+3,75 % sur les 4 premiers mois. Cette évolution n’était à l’époque ni due à une augmentation du nombre de 
bénéficiaires ni du montant moyen payé. Elle avait uniquement pour origine une évolution défavorable des 
indus. 
 

 

 
Deux types d’indus impactent le montant payé 
au titre du RSA. Les indus dits « constatés » 
sont directement recouvrés par les organismes 
payeurs et viennent minorer les montants dus 
auxdits organismes.  
 
Les indus dits « transférés » sont ceux que les 
organismes payeurs ne peuvent pas récupérer et 
qui sont donc transmis au département (ils 
donnent lieu à émission de titres de recettes). 
Ces indus majorent les montants de RSA dus 
aux organismes. 

 
 
La crise sanitaire a naturellement modifié la donne. Dès le début du confinement, les organismes payeurs 
(principalement la Caisse d’allocations familiales) ont en effet décidé d’une part le maintien de tous les droits 
ouverts, y compris pour les bénéficiaires n’ayant pas transmis de déclaration trimestrielle de ressources, et 
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d’autre part d’annihiler toutes les mesures de suspension de droits qui avaient été prises antérieurement et qui 
étaient en cours d’instruction. 
 
 
 
 
Ces mesures visant à une reconduction automatique de 
tous les droits ont engendré une forte atténuation des 
« flux sortants » des bénéficiaires du rSa. 
 
Ainsi, le nombre de bénéficiaires a bondi lors des 
mois suivants. 
 

 
 
 
La fin de l’état d’urgence sanitaire au 10 juillet doit en principe se traduire par un retour à la normale s’agissant 
de la complète gestion des droits par les organismes payeurs. Pour autant, il n’est pas certain que les montants 
versés en excès fassent l’objet d’une régularisation. 
 
Il existe donc encore beaucoup d’inconnues sur l’appréciation du montant du rSa en 2020, d’autant qu’il faut 
sans doute s’attendre aussi à une très prochaine hausse des « flux entrants » de nouveaux bénéficiaires, même si 
les précédentes études ont clairement mis en évidence l’existence d’un décalage de près de 12 mois entre 
évolution du nombre des demandeurs d’emplois et évolution des bénéficiaires du rSa. 
 
Le projet de BP 2020 intègre une perspective de progression de 4% par rapport au réalisé 2019, soit un montant 
d’allocations de 97,303 millions d’euros. 
 
 � Les dépenses d’hébergement et celles concernant les Mineurs Non Accompagnés : 130,234 
millions d’euros (+ 7,19 % / BP 2019) 
 
En ce qui concerne le secteur des personnes âgées, l’inscription proposée progresse de 9,9 % par rapport au BP 
2019. En plus du montant des crédits non reconductibles liés à la crise sanitaire (1 million d’euros pour la part 
fonctionnement), ce budget intègre également une revalorisation du taux directeur de 2% à partir du 1er 
juillet 2020, étant précisé qu’une augmentation supplémentaire sera également envisagée en 2021. Il s’agit en 
effet de pouvoir accompagner ces établissements dans le cadre d’un plan pluriannuel. 
 
Le budget dédié à l’hébergement des personnes handicapées est quant à lui en hausse de 2,23% par 
comparaison au BP 2019. Il prend notamment en compte des mesures nouvelles, telles que notamment 
l’extension de l'offre d'accueil sur le site Richelieu à Clermont-Ferrand, ainsi que le financement des opérations 
de restructuration. 
 
L’hébergement concernant l’enfance (hors mineurs non accompagnés) fait apparaître une progression très 
élevée en fonctionnement de 17,1 % par rapport au BP 2019. Celle-ci s’explique principalement d’une part par 
une augmentation de 2 millions d’euros concernant le budget du Centre de l’enfance et de la famille (de 
nombreux échanges sont intervenus à ce sujet avec le Centre au cours du premier trimestre 2020 pour à la fois 
intégrer des mesures nouvelles et mieux tenir compte de l’activité) et d’autre part en raison d’un crédit de 1 
million d’euros consacré à l’amélioration et la diversification de l’offre proposée en la matière. Ce supplément 
de 1 M€ permettra notamment de financer une nouvelle pouponnière sociale pour les enfants de 18 mois à 3 ans 
mise en œuvre par Altéris. Il est enfin à noter au sein de cette rubrique la progression de 50% du budget dédié à 
l’hébergement d’urgence des familles afin là aussi de prendre en compte la prolongation de certains 
hébergements en raison de la crise sanitaire. 
 
Le budget dédié aux mineurs non accompagnés est identique en 2020 à celui du BP 2019 (9 millions d’euros) 
grâce notamment à la prestation d’accueil, d’évaluation et de mise à l’abri assurée par l’association ANRAS. La 
convention qui nous lie à cette association ainsi que les autres conventions avec différentes structures (ANEF, 
ADEPAPE,….) pour l’hébergement de ces mineurs font l’objet d’une prorogation. 
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� Les autres actions concernant l’enfance et la famille : 10,719 millions d’euros (+ 1,78 % / BP 2019) 
 
Cette rubrique est essentiellement composée des dépenses de prévention (activités éducatives en milieu ouvert, 
techniciennes d’intervention sociale et familiale), de Protection Maternelle et Infantile et d’aides diverses en 
faveur de l’enfance (allocations mensuelles,…). Elle concerne également les dépenses liées aux assistants 
familiaux, hors masse salariale. 
 
Les crédits proposés au projet de budget 2020 progressent de 1,8 % par rapport au BP 2019. 
 
� L’insertion et la lutte contre les exclusions : 5,624 millions d’euros (+ 4,13 % / BP 2019) 
 
Ces dépenses intègrent les crédits relatifs au plan départemental d’insertion, au programme lié au fonds social 
européen, à diverses conventions dans le domaine du logement (CCAS, résidences sociales,…) ainsi qu’aux 
contrats aidés. 
 
Le budget 2020 est en nette augmentation par rapport à l’an passé. Afin d’aider les structures d’insertion 
fragilisées par la crise sanitaire, il prévoit un crédit supplémentaire de 100.000 euros. 
 
Un supplément de 165.000 euros est aussi budgété en direction du volet logement du plan départemental 
d’insertion . Il concerne le dispositif Sésame avec Alternativ Hôtel, l'accompagnement de l'hébergement 
solidaire en famille d'accueil via ALS, le financement de nouvelles résidences sociales portées par le Collectif 
Pauvreté précarité, Habitat et Humanisme, l'UDAF ou encore Espérance 63, et enfin la pérennisation d'un des 
deux postes de travailleur social de la plateforme d'accompagnement pour la sortie de la rue vers le logement 
(action de l'AMI Logement d'abord). 
 
Une nouvelle autorisation d’engagement de 1,624 millions d’euros est enfin ouverte concernant la 
programmation 2014-2020 du fonds social européen. 
 
� Autres actions concernant les personnes âgées et handicapées : 8,859 millions d’euros (+ 14,37 % / BP 
2019) 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  

BP/BP en %

Allocation compensatrice tierce personne 3 335 000 3 237 000 -2,94%

Maison départementale des personnes 

handicapées
1 488 000 1 523 000 2,35%

Diverses actions personnes âgées et crédits 
liés à la conférence des financeurs

2 389 541 2 819 001 17,97%

Réserve financière prime aux personnels des 
SAAD (covid-19)

500 000

Centres locaux d'information et de 

coordination
518 300 765 000 47,60%

Autres dépenses concernant les personnes 
handicapées

15 000 15 000 0,00%

Total Autres actions concernant les 

personnes âgées et handicapées
7 745 841 8 859 001 14,37%

 
 
 
La réduction des dépenses d’Allocation Compensatrice Tierce Personne (- 2,94 %) s’inscrit dans la tendance des 
années précédentes. 
 
La hausse des crédits consacrés à la MDPH provient du reversement du concours CNSA (730.000 € au projet de 
BP 2020 contre 695.000 euros au BP 2019), alors que la participation départementale qui est maintenue à 
793.000 €. 
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Un effort très important est aussi consacré d’une part en faveur des Centres Locaux d’Information et de 
Coordination, dont l’enveloppe passe de 518K€ à 765K€, et d’autre part en direction des budgets relatifs à la 
conférence des financeurs et aux diverses actions en direction des personnes âgées (notamment les dépenses liées 
à la convention section IV conclue avec la CNSA) avec une prévision qui s’établit à 2,82 millions d’euros au BP 
2020 (2,39 M€ au BP 2019). 
 
Par ailleurs, notre projet de BP intègre aussi une réserve financière de 500.000 euros afin que notre 
collectivité puisse ainsi légitimement récompenser les personnels des services d’aide à domicile fortement 
impactés par la crise sanitaire. Eu égard, aux nombres importants de services d’aide à domicile et à leur 
régime et leur taille différents, l’octroi d’une aide nécessite une étude approfondie par nos services. Cette 
enveloppe pourra éventuellement être ajustée en cours d’exercice en fonction des résultats de cette étude. 
 
 
� Autres dépenses sociales : 5,436 millions d’euros (+ 26,80 % / BP 2019) 
 
Cette rubrique rassemble la totalité des autres crédits d’aide sociale et concerne ainsi un grand nombre de 
programmes et d’actions.  
 
La forte augmentation constatée est notamment liée aux crédits du fonds habitat qui passent de 200K€ (BP 2019) 
à 670K€ (projet de BP 2020). Ce dernier montant intègre notamment une revalorisation de ce budget en 
raison de la crise sanitaire, à savoir une hausse de près de 115K€ visant à majorer de 30% le montant des 
aides à la personnes (du fait d’impayés de loyers et cautions) à laquelle s’ajoute une somme 
supplémentaire de 30K€ au titre d’impayés de charges concernant le fonds de solidarité énergie. 
  
Dans la perspective de la conclusion de l’avenant 2020 à la convention 2019-2021 concernant le plan de lutte 
contre la pauvreté, une ligne supplémentaire de 100.000 euros est par ailleurs budgétée concernant la 
prévention spécialisée sur les secteurs de Thiers et de Billom. 
 
La mise en place du centre départemental de santé, projet majeur pour nos territoires, se traduit aussi par 
une nouvelle inscription de 125.000 euros. 
 
Il est aussi à noter le budget dédié au développement social local et à la politique de la ville passe de 395K€ à 
460K€. Enfin, les dépenses en faveur de la téléassistance s’établissent à 1,878 million d’euros, l’inscription 
prenant en compte le franchissement d’une nouvelle « tranche » d’abonnés. 
 
 
� Les autres charges courantes : 113,341 M€ (- 10,04 % / BP 2019)  
 
L’importante baisse apparente est naturellement liée à l’arrêt des délégations de compétence en matière de 
transports au 31 août prochain. Si l’on neutralise ce facteur, l’évolution ressort à + 0,12 %. 
 
Le tableau ci-dessous présente ces dépenses classées par thématiques. 
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En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  

BP/BP en %

SDIS 32 542 000 32 607 000 0,20%

Transports 32 157 400 19 353 711 -39,82%

Voirie 13 855 100 11 975 350 -13,57%

Education 13 226 000 12 628 729 -4,52%

Compétences liées au développement des 
territoires

10 438 771 11 449 911 9,69%

Informatique, moyens et patrimoine 7 763 870 7 399 674 -4,69%

Ressources humaines 3 750 893 6 372 382 69,89%

Finances 3 545 630 3 395 783 -4,23%

Grands projets 2 776 843 2 518 163 -9,32%

Communication 1 261 000 1 052 000 -16,57%

Allocation compensatrice attribuée à la 

métropole
4 673 312 4 588 170 -1,82%

Total autres charges courantes 125 990 819 113 340 873 -10,04%
 

 
 
 
De nombreux projets de délibérations particuliers présentent en détail les actions et inscriptions proposées 
concernant ces dépenses. 
 
La hausse la plus importante en pourcentage a trait à la politique ressources humaines. Elle est essentiellement 
due à une inscription supplémentaire de 2,56 millions d’euros concernant des acquisitions de masques et 
autres équipements de protection pour faire face à la crise sanitaire. 
 
Un effort est également réalisé concernant les compétences favorisant le développement du territoire avec une 
progression de 9,7 % par rapport au BP 2019, qui s’explique notamment par des inscriptions 
supplémentaires dans le cadre de notre budget de sortie de crise. On peut noter parmi ces dépenses les points 
suivants : 
 

� Culture : Deux inscriptions complémentaires sont prévues, à savoir 60.000 euros pour venir en 
aide aux écoles de musique et 32.000 euros pour un projet artistique valorisant les territoires. 
Le budget de la DALD est maintenu à 800.000 euros et une délibération prévoit expressément 
cette année la possibilité d’une part d’indemniser certaines associations pénalisées par 
l’abandon de manifestations du fait de la crise sanitaire et d’autre part d’allouer des aides ai 
fonctionnement pour les structures connaissant d’importantes difficultés financières. 

 
� Développement touristique : Afin de relancer la promotion touristique, en lien avec le comité 

régional du tourisme, un crédit complémentaire de 50.000 euros est prévu. Cette année 2020 
verra par ailleurs la mise en œuvre de l’opération auvergne destination volcans. Par ailleurs, 
une autorisation d’engagement de 80.000 euros est proposée concernant l’engagement d’études 
dont principalement une sera consacrée au devenir des stations de montagne. Enfin 20.000 
euros sont budgétés pour une opération dite « repos des héros » permettant de récompenser les 
personnels soignants en prenant en charge une partie de leurs frais d’hébergement touristiques. 

 
� Politiques territoriales : Un montant de 1 million est inscrit au projet de BP 2020 afin 

d’accorder des allocations sociales en direction des commerçants et des artisans durement 
touchés par la crise sanitaire. La gestion de ces aides s’appuiera notamment sur un partenariat 
noué avec les compagnies consulaires qui connaissent particulièrement bien le tissu 
économique local. 

 
Conformément au projet de convention pluriannuelle de financement qui est soumis au Conseil départemental, 
par ailleurs, la contribution du Département au SDIS augmentera de 0,2 % en 2020. 
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Les dépenses liées aux transports sont d’une part très impactées par la crise sanitaire puisque les prestations 
n’ont pu avoir lieu (transports des élèves handicapés, transports scolaires et interurbains) lors du confinement et 
se sont traduites par des indemnisations et d’autre part minorées du fait de l’arrêt des délégations de compétences 
au 31 août prochain. Si l’on ajoute les 12,8 millions d’euros évoqués précédemment, nous retrouvons le chiffre 
du BP 2019. 
 
La baisse concernant les dépenses de voirie provient tout d’abord de l’écriture de constatation du stock initial 
2020 du parc technique départemental. En effet, les diverses fournitures gérées en comptabilité de stock ont 
présenté un stock final plus faible qu’anticipé au 31 décembre 2019. Or, le stock initial de l’année suivante doit 
être repris exactement au même montant que le stock final de l’année passée. Cela représente une minoration 
« technique » de dépenses de près de 0,35M€. Par ailleurs, la période de deux mois de confinement a 
naturellement eu une importante incidence sur le budget du programme d’entretien et ce même si les chantiers 
ont pu pour partie reprendre à partir de la seconde quinzaine du mois d’avril. Enfin, la clémence du dernier hiver 
a permis de sensiblement atténuer les charges liées à la viabilité hivernale. 
 
Pour la politique éducation, le transfert opéré par l’Etat en matière de maintenance informatique et numériques a 
engendré d’importantes dépenses de « mise à niveau » au cours des années 2018-2019. Ce sera moins le cas à 
partir de 2020, ce qui explique la réduction des inscriptions entre le BP 2019 et le projet de BP 2020. Malgré la 
période de deux mois de confinement, il vous est proposé de maintenir intégralement le montant des 
dotations de fonctionnement versées aux établissements ainsi que les sommes consacrées aux dépenses de 
restauration. Ce budget intègre également une somme supplémentaire de 35K€ qui pourrait être allouée 
en direction des collèges REP et REP+. Il prévoit enfin une dotation de 213K€ permettant la mise en 
œuvre d’un dispositif de chéquiers collégiens afin de venir en aide aux élèves dont les familles ont été les 
plus pénalisées par la fermeture des cantines durant la crise sanitaire. 
 
Une autorisation d’engagement de 100.000 euros est ouverte au sein de la politique des grands projets afin 
d’engager une première démarche concernant la médiation numérique. 
 
Globalement, les crédits consacrés à l’ensemble des frais généraux (informatique et moyens, patrimoine, 
communication) baissent de 4,7 %. La diminution concerne principalement les dépenses de communication qui 
reculent de 16,6 %. Cette réduction est principalement due au fait que pour le magazine Puy-de-Dôme en 
Mouvement il était déjà prévu dès le stade des orientations budgétaires de passer de 10 numéros par an à 6 
numéros. Au-delà du strict aspect financier, ce choix trouve aussi son fondement dans la politique de transition 
écologique conduite par le Département. La réduction de cette rubrique de charges a aussi été naturellement 
accentuée par la période du confinement dans la mesure où la consommation de certains biens et services 
(fluides, prestations diverses) a été nettement atténuée. 
 
Enfin, une allocation compensatrice prévisionnelle de 4.588.170 € est inscrite au projet de Budget Primitif 
2020 au profit de la métropole clermontoise. Elle correspond au montant définitif arrêté lors de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges et Ressources Transférées (CLECRT) qui s’est tenue début décembre dernier. 
 
 
B/ LES ATTENUATIONS DE RECETTES 
 
Cette rubrique concerne les dépenses de fonctionnement imputées au chapitre 014 (atténuation de produits). Ces 
charges sont déduites des dépenses prises en compte dans le cadre du contrat financier avec l’Etat. 
 
Elle concerne très majoritairement les contributions du Département aux fonds de péréquation horizontale 
comme le montre le tableau ci-après. 
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Atténuation de recettes - chapitre 014 (en 
millions d'euros)

BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 
2020/2019  
BP/BP en %

Prélèvement fonds droits mutations 5 550 000 6 020 000 8,47%

Prélèvement fonds de péréquation CVAE 760 000
non 

significatif

Indus de taxe d'aménagement 289 000
non 

significatif
Autres reversements de fiscalité indirecte 40 000 25 000 -37,50%

Total atténuations de recettes 6 639 000 6 045 000 -8,95%

 
 
 
Les précédents fonds existants concernant les droits de mutations ont été fusionnés en un seul par la loi de 
finances initiale de 2020. Le prélèvement concernant ce fonds comporte deux tranches : 
 

- La première est égale à 0,34% de l’assiette des droits de mutations à titre onéreux, 
- La seconde concerne uniquement les départements dont le montant par habitant de l’assiette en question 

est supérieur à 75% du montant moyen par habitant pour l’ensemble des départements. Il s’agit d’un 
prélèvement progressif, d’un montant total de 750 millions d’euros, décliné en trois tranches : 

� 225 millions d’euros prélevés sur la fraction par habitant de l’assiette de chaque département 
supérieure à 0,75 fois et inférieure ou égale à 1 fois le montant par habitant de l’ensemble des 
départements, multipliée par la population du département, 

� 375 millions d’euros prélevés sur la fraction par habitant de l’assiette de chaque département 
supérieure à 1 fois et inférieure ou égale à 2 fois le montant par habitant de l’ensemble des 
départements, multipliée par la population du département, 

� 150 millions d’euros prélevés sur la fraction par habitant de l’assiette de chaque département 
supérieure à 2 fois le montant par habitant de l’ensemble des départements, multipliée par la 
population du département. 

 
Le montant au titre de la première part est évalué à 6,02 millions d’euros pour notre Département qui n’est pour 
le moment pas concerné par la seconde part. 
 
En ce qui concerne le fonds de péréquation relatif à la CVAE, eu égard au fait que cette recette avait moins 
progressé en 2019 pour notre collectivité par rapport aux autres départements, aucun prélèvement ne sera opéré 
en 2020. 
 
Une somme de 25.000 € est par ailleurs inscrite au titre des reversements de fiscalité indirecte (droits de 
mutations) faisant suite à des erreurs de recouvrements provenant des services de l’Etat. 
 
 
C/ LES FRAIS FINANCIERS 
 
Les charges financières sont celles qui résultent : 
 
- des emprunts figurant dans l’encours de dette, 
- des tirages sur les lignes de trésorerie ou les billets de trésorerie, 
- des éventuelles pénalités ou frais divers liés à la gestion de la dette (remboursements anticipés,…). 
 
Le montant des frais financiers prévus au projet de Budget primitif 2020 s’élève à 4,7 millions d’euros. Il 
poursuit sa décrue puisque le montant figurant au BP 2019 était de 5,63 millions d’euros. La baisse est donc de 
16,5%.  
 
Compte tenu du fort risque de récession économique de grande ampleur lié à la pandémie de COVID 19, la 
Banque Centrale Européenne a franchi fin mars dernier un nouveau pallier dans sa politique d’assouplissement 
quantitatif avec un plan de rachat de titres de 1.050 milliards d’euros d’ici la fin de l’année 2020. 
 
Les taux à court et moyen termes devraient donc demeurer négatifs et les taux longs termes devraient rester à des 
niveaux très faibles. 
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La réduction de nos frais financiers est aussi liée à notre politique de maîtrise de l’endettement de notre 
collectivité, notre encours de dette étant ramené de 321,1 millions d’euros à fin 2018 à 308,3 millions d’euros à 
fin 2019. En euro par habitant, il demeurait cependant supérieur de 7,7% à la moyenne de la strate au 31 
décembre 2019 (474€/habitant pour le Puy-de-Dôme contre 440€/habitant pour la strate). 
 
 
D/ LES PROVISIONS 
 
Jusqu’à l’an passé, les dotations aux provisions étaient uniquement inscrites à la dernière Décision Modificative 
de l’année. 
 
Cependant, eu égard à leur caractère récurrent, il a paru préférable pour une raison de sincérité budgétaire 
d’effectuer une prévision dès le projet de budget primitif, quitte à l’ajuster dans le courant de l’exercice. 
 
C’est à ce titre un montant total de 600.000 euros qui figure au projet de BP 2020 réparti comme suit : 
 

- Provision pour compte épargne temps : 200.000 euros, 
 
- Provision liée aux indus RSA : 200.000 euros, 

 
- Provisions concernant les garanties d’emprunts dans le domaine médico-social : 200.000 euros. 

 
 
E/ PRESENTATION PAR CHAPITRE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
Afin de permettre de retrouver les éléments apparaissant dans le document chiffré du projet de Budget Primitif 
2020, le tableau ci-après présente l’évolution des dépenses de fonctionnement par chapitre (conformément au 
mode de vote adopté pour le budget départemental). 
 
Le classement, en application de l’Instruction M52 sur la comptabilité des Départements, par nature et par 
fonction, induit parfois des différences entre la présentation par catégorie de dépenses mentionnée aux points A, 
B et C de cette partie et celle par chapitre figurant dans ce paragraphe D (par exemple, des dépenses de personnel 
existent au sein du chapitre 016 consacrée à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie). 
 
Le tableau ci-après ne se « recoupe » donc qu’imparfaitement avec les éléments. 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Evolution 

2020/2019  
BP/BP en %

Charges à caractère général (chapitre 011) 63 137 524 48 566 388 non significatif

Charges de personnels (chapitre 012) 122 920 205 121 706 397 -0,99%

Atténuation de produits (chapitre 014) 6 639 000 6 045 000 -8,95%

Allocation personnalisée d'autonomie 

(chapitre 016)
57 781 900 58 604 022 1,42%

RMI et RSA (chapitres 015 et 017) 101 677 116 104 263 228 2,54%

Autres charges de gestion courantes (chapitre 
65)

223 095 324 231 594 010 3,81%

Frais de fonctionnement groupes d'élus 
(chapitre 6586)

503 132 516 122 2,58%

Charges financières (chapitre 66) 5 625 776 4 699 538 -16,46%

Charges exceptionnelles (chapitre 67) 94 450 5 360 015 non significatif

Provisions (chapitre 68) 600 000 non significatif

Total dépenses réelles de 

fonctionnement
581 474 427 581 954 720 0,08%
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II  -  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
Elles comprennent le remboursement en capital des emprunts et les investissements réels hors dette. 
 
 
A/ LE REMBOURSEMENT EN CAPITAL DES EMPRUNTS 
 
Il est nécessaire de neutraliser naturellement des dépenses donnant lieu à mouvements identiques en dépenses et 
recettes. Cela concerne les flux suivants : 
 
� emprunts revolving : une somme de 27,74 millions d'euros figure en dépense et en recette au compte 
16449, 
 

� renégociations de dette : un montant de 8 millions d'euros est inscrit en dépense et en recette au compte 
166, 
 
Hors l'ensemble des flux précités, le montant du remboursement en capital au projet de Budget Primitif 2020 
s’élève à 35,21 millions d’euros contre 30,28 millions d’euros au BP 2019. 
 
La hausse s’explique par le remboursement de notre première émission obligataire pour un montant de 10 
millions d’euros. 
  
La prévision 2020 prévoit, comme l’an passé à ce stade, l’amortissement de tous les contrats révolvings à la fin 
du mois de décembre 2020.  
 
 
 
B/ LES INVESTISSEMENTS RÉELS HORS DETTE 
 
Ces investissements se traduisent par le vote d’autorisations de programmes (AP) et de crédits de paiements 
(CP). 
 
Tout comme pour les dépenses de fonctionnement, notre section d’investissement prend aussi en compte les 
différentes incidences de la crise sanitaire : 
 

- soit du fait du confinement : les deux mois presque neutralisés ne permettant plus de façon 
opérationnelle de conduire autant d’opérations qu’il aurait été possible de l’envisager en 12 mois pleins. 
Il ne servirait à rien de maintenir des autorisations de programmes qui ne pourraient pas être affectées et 
engagées d’ici la fin de l’année et que nous devrions « peigner » dès le début de l’année prochaine. Nos 
AP sont minorées de 7,1 millions d’euros à ce titre. 

 
- soit en raison de la prise en compte de coûts liés au Covid-19 : cela intéresse principalement nos 

chantiers routiers ou bâtimentaires. Les dispositifs de protection que doivent mettre en œuvre les 
différentes entreprises de bâtiment et génie civil engendrent un supplément de dépenses de 0,9 millions 
d’euros en AP. 
 

- soit résultent des mesures liées à  notre budget de « sortie de crise » : C’est un budget 
supplémentaire d’AP de 3,55 millions d’euros qui est envisagé principalement axé sur le soutien à 
l’économie puydomoise. 

 
 
La première Décision Modificative présentée après ce projet de BP intègrera un volet « plan de relance » 
avec un ensemble de mesures nouvelles se traduisant par des investissements supplémentaires en matière 
d’énergies renouvelables, de rénovation énergétique de programmes d’habitat, d’opérations de 
renforcements routiers « verdies » ou encore de dépenses informatiques au titre du volet interne de la 
transition écologique. 
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1) Les autorisations de programme 
 
L’encours d’AP reflète la capacité d’engagement pluriannuel de la collectivité. 
 
Au 1er janvier de l’exercice, cet encours se compose d’une part, des nouvelles AP prévues au projet de Budget 
Primitif et d’autre part, de la somme des crédits de paiements restant à honorer au titre des AP déjà existantes. 
 
Ce second bloc incorpore également les crédits de paiements non consommés de l’exercice précédent. 
 
Le graphe ci-après représente le montant de cet encours d'AP au 1er janvier de l'exercice. Il distingue les  
AP habituelles concernant les programmes courants du Département (voirie, collèges, politiques territoriales,…) 
des AP à caractère plus exceptionnel, comme celles liées au Très Haut Débit ou au Contrat de Plan Etat-Région 
2015-2020. 
 
Cet encours intègre notamment les AP ouvertes par anticipation, en l’absence de vote du BP 2020, lors de la 
dernière Décision Modificative de 2019. Pour mémoire, un montant global d’AP 2020 de 3,55 millions d’euros 
avait été inscrit réparti comme suit par politique publique : 
 

- Culture : 80.000 euros 
- Education : 975.000 euros 
- Informatique et moyens : 60.000 euros 
- Patrimoine départemental : 146.000 euros 
- Voirie : 2.290.000 euros 

 
Un montant complémentaire d’AP d’investissement a été ouvert à hauteur de 14,795 millions d’euros en avril 
2020 en application de l’article 3 de l’ordonnance 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire 
face aux conséquences de l’épidémie de covid-19. 
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Comme cela avait été annoncé lors des orientations budgétaires de février dernier, cet encours d’AP est en nette 
augmentation par rapport aux années passées. Le Département accroit donc sensiblement sa capacité 
d’intervention en investissement. 
 
La hausse est particulièrement visible concernant le programme lié au très haut débit puisque la 3ème tranche de 
ce projet a été affermi au printemps 2019 et va sensiblement impacter les dépenses payées au cours des 5 années 
à venir. Elle l’est aussi pour les opérations liées au contrat de plan Etat-Région puisqu’une nouvelle AP de 21,8 
millions d’euros est ouverte concernant les parties Nord et Sud de la voie verte. 
 
S’agissant de nos programmes « traditionnels », la hausse de 2019 est à mettre en rapport avec les AP triennales 
ouvertes l’an passé pour le fonds d’intervention communal et les contrats territoriaux de développement durable. 
Ainsi, il est normal de voir ce montant global d’AP se réduire en 2020 puisqu’une année complète de 
programmation a déjà entièrement été réalisée. 
 
Pour des raisons de simplicité liées à une exécution financière strictement annuelle, quelques lignes 
d'investissement font, comme chaque année, l'objet d'une gestion uniquement en CP. Au cas d'espèce, ces CP 
permettent aussi la constatation d'engagements. 
 
Le montant total de l'ensemble des AP (nouvelles AP 2020 et AP antérieures restant à honorer) s'établit à 
386,1 M€. Il se répartit comme suit : 
 

- encours au 31/12/2019 des AP antérieures :      308,16 M€  
- AP antérieures ajustées au BP 2020 : - 4,49 M€ 
- AP 2020 : 81,51 M€  
- lignes d'investissement hors AP : 0,97 M€ 

 
 
Les nouvelles inscriptions se répartissent comme suit par politiques publiques : 
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En euros
AP 

antérieures 
ajustées 

AP 2020 
ouvertes 
avant BP 

(ordonnance 
covid)

AP 2020 
proposées 

au BP

Lignes gérées 
en hors AP

Nouveaux 
engagements 
budgétaires 

2020

Aide sociale -20 221 2 768 200 775 000 3 522 979

Culture et éducation populaire -62 951 100 000 1 812 661 1 849 710

Développement touristique -814 206 335 000 5 000 -474 206

Développement rural et agricole -181 454 3 200 000 3 018 546

Développement social -56 000 20 000 -36 000

Education -464 803 855 800 3 958 920 4 349 917

Environnement -759 057 119 800 8 287 900 31 000 7 679 643

Grands projets -663 393 895 000 23 117 920 30 000 23 379 527

Habitat et logement -314 003 140 000 3 405 000 3 230 997

Informatique et moyens -67 570 574 800 874 441 93 000 1 474 671

Patrimoine départemental -279 740 772 000 1 116 000 19 400 1 627 660

Politiques territoriales -538 063 1 415 000 876 937

Ressources Humaines 16 107 16 107

Sports -18 532 160 000 141 468

Transports -9 313 -9 313

Voirie -245 343 11 337 500 16 241 700 27 333 857

Total inscriptions AP -4 494 649 14 794 900 66 712 742 969 507 77 982 500  
 
 
Les principales inscriptions concernent : 
 
 
- Le budget consacré à la voirie qui s’établit à 27,334 millions d’euros en nouvelles AP à ce projet de Budget 
Primitif 2020 auquel il est nécessaire d’ajouter également les 2,29 millions d’euros inscrits par anticipation fin 
2019, soit un total de 29,624 millions d’euros. Ce budget intègre notamment une AP de 0,73 million d’euros 
concernant l’engagement d’une douzaine d’opérations de sécurité supplémentaires afin de conforter le 
secteur des travaux publics confronté à des difficultés du fait de la crise sanitaire. Une AP de 1,5 million 
d’euros sera ajoutée lors de la prochaine Décision Modificative afin d’augmenter le programme des 
renforcements. 
 
- La politique des grands projets dont le montant total des nouvelles AP s’élève à 24,04 millions d’euros. Cette 
somme intègre une proposition d’inscription de 21,8 millions d’euros concernant le projet de la voie verte dans 
sa partie Nord et Sud du département ainsi qu’une AP de 1,37 million d’euros concernant des investissements 
visant à moderniser le circuit de Charade préalablement à son indispensable évolution. 
 
- Dans le domaine de l’environnement, une AP de 5,5 millions d’euros est prévue au titre des aides relatives au 
programme eau et assainissement. 
 
-L’éducation (5,3 millions d’euros y compris les 0,975M€ prévus dès la DM5 2019) avec notamment la 
poursuite de l’opération de rénovation du collège des Ancizes-Comps (1 million d’euros) et le programme de 
grosses réparations dans les collèges. Cette politique inclut également une prévision de 100.000 euros 
concernant l’acquisition de tablettes ou ordinateurs portables en direction des familles les plus modestes 
dont les élèves collégiens ont été confrontés à la problématique de « fracture numérique » durant la crise 
sanitaire. 
 
- La politique aide sociale prévoit une AP de 2,5 millions d’euros concernant la subvention d’équipement 
allouée au Centre de l’Enfance concernant les investissements liés à la pouponnière ainsi qu’une AP de 200.000 
euros dans le cadre de la conférence des financeurs afin d’attribuer des subventions d’équipement en 
direction des EHPAD. 
 
- Un effort supplémentaire est aussi réalisé concernant la politique habitat avec une inscription de 3,23 millions 
d’euros laquelle comprend notamment un supplément de 300.000 euros en direction des personnes en grande 
difficulté d’accès au logement et qui ont pu se retrouver en situation de détresse lors de la crise sanitaire. 
L’aide concernera le développement de nouvelles formes d'habitat, notamment alternatif, comme l'habitat 
léger (tiny house, habitat modulaire...). De nouvelles inscriptions d’AP (rénovation énergétique,…) seront 
proposées lors de la prochaine Décision Modificative dans le cadre du plan de relance axé sur la transition 
écologique.  
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- Dans le domaine des politiques territoriales, l’autorisation de programmes des contrats territoriaux de 
développement durable est abondée d’une somme de 1 million d’euros dans le cadre de notre budget de 
« sortie de crise ». Il s’agit d’apporter le concours de notre collectivité aux structures intercommunales 
dans le cadre d’investissements visant le secteur du commerce et de l’artisanat. 
 
 
2) Les crédits de paiement 
 
Si les AP expriment la capacité d'engagement pluriannuel du Département, les CP mettent en lumière sa capacité 
de paiement dans l'exercice. 
 
Comme chaque année, la prévision de crédits de paiements faite au projet de Budget Primitif est notamment 
calibrée en fonction du ratio rapportant l’encours d’AP au 1er janvier aux CP prévus. 
 
L’ouverture d’importantes autorisations de programmes dont la durée de consommation est significativement 
plus longue, concernant notamment le projet Très Haut Débit, engendre une hausse du ratio précité 
 
 

 
 
 
Il a donc semblé préférable d’intégrer cette augmentation de la durée de consommation des AP pour déterminer 
le niveau des crédits de paiements à prévoir au projet de Budget Primitif 2020 et ce d’autant plus que l’AP de 
près de 22 millions d’euros au titre de la voie verte sera dépensée sur 4 ou 5 ans vraisemblablement. 
 
Cela conduit à inscrire un montant total de 113,44 millions d’euros de crédits de paiements au projet de Budget 
Primitif 2020 (109,48 M€ au BP 2019), hors prise en compte de l’opération d’inventaire équilibrée en dépense et 
en recette concernant la liaison sud-ouest de Clermont-Ferrand (5,67 millions d’euros). 
 
Ces 113,44 millions d’euros se répartissent comme suit : 

 
- CP 2020 liés aux AP antérieures : 86,61 M€ 
- CP 2020 liés aux AP 2020 : 25,86 M€ 
- Lignes d’investissement hors AP : 0,97 M€ 

 
Les tableaux ci-dessous montrent la ventilation de ces crédits de paiements par grandes catégories de dépenses 
d’investissement (maîtrise d’ouvrage, subventions,...) et par politiques publiques. 
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En euros
CP inscrits 
au BP 2019

CP inscrits 

au projet de 
BP 2020

Etudes, acquisitions et travaux en maîtrise 
d'ouvrage

60 644 680 61 972 044

Subventions d'équipement allouées 45 616 450 48 880 865

Autres dépenses (avances remboursables,…) 3 215 581 2 587 699

Total inscriptions CP 109 476 712 113 440 608

Ecritures d'inventaire Liaison sud ouest 

Clermont
5 672 240

Total dépenses réelles investissement 

hors dette
109 476 712 119 112 848

 
 
 

En euros
CP inscrits 
au BP 2019

CP inscrits 

au projet de 
BP 2020

Aide sociale 1 004 677 1 816 089

Culture et éducation populaire 1 523 934 1 664 910

Développement touristique 1 560 038 1 042 547

Développement rural et agricole 5 072 847 5 174 235

Développement social 56 000 20 000

Education 13 480 432 13 856 846

Environnement 9 369 013 10 397 091

Grands projets 13 234 983 12 356 684

Habitat et logement 3 460 973 3 465 140

Informatique et moyens 1 988 367 2 269 074

Patrimoine départemental 9 139 836 7 358 370

Politiques territoriales 17 258 190 20 852 123

Ressources Humaines 16 107 16 107

Sécurité 400 000 600 000

Sports 402 500 421 198

Transports 162 000 147 258

Voirie 31 346 814 31 982 938

Total inscriptions CP 109 476 712 113 440 608

Ecritures d'inventaire Liaison sud ouest 

Clermont
5 672 240

Total dépenses réelles investissement 

hors dette
109 476 712 119 112 848

 
 



A2018.L.3.18 45

 
 

III  -  AUTOFINANCEMENT, EMPRUNT ET ÉQUILIBRE DU PR OJET DE BP 2020 

 
 
Après avoir examiné l’évolution des recettes et des dépenses dans le cadre du projet de Budget Primitif 2020, 
cette dernière partie du document permet d’étudier l’évolution et la composition de l’épargne brute, le mode de 
financement des investissements et l’équilibre général par section. 
 
 
A/ L’ÉPARGNE BRUTE ET L’ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Au-delà de la notion juridique, l’autofinancement joue un rôle central dans les équilibres financiers. Il 
témoigne en effet : 
 
� de la capacité de la collectivité à s’endetter : plus l’épargne brute sera importante et plus une dette 
élevée pourra être tolérable à l’aune du ratio de la capacité de désendettement, 
 
� de la capacité de la collectivité à investir : plus une collectivité parviendra à dégager de 
l’autofinancement et plus elle pourra conduire une politique d’investissements dynamique, l’épargne étant la 
seule ressource pérenne. 
 
 

Dans le cadre des orientations budgétaires 2020, avait été réaffirmé le souhait de conserver une épargne brute 
comprise entre 75 et 85 millions d’euros au stade du Compte Administratif (CA), ce volume étant déterminé en 
fonction d’un volume moyen annuel d’investissements réalisés de 90 millions et dans un objectif de stabilisation 
de l’endettement. 
 
La crise sanitaire va naturellement sensiblement impacter notre autofinancement en 2020 et en 2021, 
principalement par la perte de ressources de fonctionnement mais également en raison de la progression 
de certaines dépenses. Le Département devra néanmoins se montrer vigilant afin d’éviter une dégradation 
durable de ses ratios. 

 
 
Le tableau ci-après retrace la formation de l'autofinancement brut au BP 2019 et au projet de BP 2020. 
 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Produits de fonctionnement (1) 655 155 632 642 329 400

Charges courantes de fonctionnement (2) 569 209 651 570 610 182

Atténuations de recettes (3) 6 639 000 6 045 000

Frais financiers (4) 5 625 776 4 699 538

Provisions (5) 0 600 000

Epargne brute (6= 1-2-3-4-5) 73 681 204 60 374 679

Taux d'épargne brute BP (7= 6/1) 11,25% 9,40%  
 
 
En principe, l’épargne constatée au compte administratif doit être supérieure à celle prévue au budget primitif car 
d’une part les dépenses ne sont généralement pas consommées à 100 % et d’autre part les recettes connaissent 
parfois une réalisation très légèrement supérieure à 100 %. 
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Cela avait été le cas en 2019 avec une épargne brute d’environ 81 millions d’euros. Par rapport à ce 
niveau du réalisé 2019, la baisse constatée au stade du projet de BP 2020 s’établit donc à un peu plus de 20 
millions d’euros. 
 
 
B/ LA REPRISE DES RESULTATS DE 2019 
 
Notre projet de budget primitif étant cette année présentée en même temps que le vote du compte administratif 
de l’année précédente, il est donc nécessaire de reprendre les résultats qui apparaissent au sein du projet de 
délibération d’affectation. 
 
Ceux-ci sont les suivants : 
 
- Constatation du déficit d’investissement (dépense au compte 001) : 35.689.951,49 euros 
 
- Affectation en réserve (recette au compte 1068) : 35.689.951,49 euros 
 
- Inscription du résultat de fonctionnement reporté (recette au compte 002) : 23.391.801,68 euros 
 
 
 
C/ LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 
Les dépenses réelles d'investissement sont financées par les trois ressources que sont l'épargne brute, les recettes 
d'investissement hors emprunts et le flux net de dette (emprunts moins remboursement du capital).  
 
La maîtrise du stock de dette est essentielle pour préserver les capacités d’investissement futures du 
Département. 
 
Il est nécessaire de prendre aussi en compte cette année la reprise du résultat de fonctionnement reporté comme 
cela a été précisé au point précédent. Cette reprise permet d’atténuer le montant de l’emprunt d’équilibre. Cette 
réduction est cependant quelque peu « trompeuse », dans la mesure où le résultat de fonctionnement reporté 
n’est en quelque sorte qu’un mouvement de stock qui ne donne lieu à aucune émission de titre de recette. 
 
Par conséquent, c’est la lecture de la ligne du besoin de financement qui doit être examinée pour apprécier 
l’impact de ce projet de BP sur l’endettement effectif de notre collectivité en 2020. La hausse de ce besoin de 
financement par comparaison au BP 2019 est de 13,6 millions d’euros (67,539 M€ - 53,944 M€) au stade de ce 
projet de BP. 
 

En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Epargne brute (1) 73 681 204,26 60 374 679,28

Recettes propres d'investissement (2) 22 131 954,29 20 736 456,94

Total des recettes propres (3 = 1+2) 95 813 158,55 81 111 136,22

Dépenses d'investissement hors dette (4) 109 476 711,78 113 440 608,45

Remboursement en capital des emprunts et 
remboursements anticipés secs non 

refinancés (5)
40 280 316,50 35 210 248,00

Dépenses réelles investissement 

(6=5+4)
149 757 028,28 148 650 856,45

Besoin de financement (7= 6-3) 53 943 869,73 67 539 720,23

Résultat de fonctionnement reporté (8) 23 391 801,68

Emprunt d'équilibre BP (9= 7-8) 53 943 869,73 44 147 918,55

Ce tableau ne prend pas en compte la somme de 5.672.240€ identique en dépense et recette 

concernant l'opération d'inventaire de la liaison sud ouest de Clermont-Ferrand  
 
 
En ce qui concerne le flux d’endettement de notre collectivité (solde entre les emprunts et les remboursements), 
il est là aussi nécessaire de corriger le calcul du résultat de fonctionnement reporté. Ce flux réel d’endettement  
augmente de près de 137% par rapport au BP 2019 (32,33 M€ / 13,66M€), comme le montre le tableau suivant. 
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En euros BP 2019
Projet de BP 

2020

Emprunts prévus (1) 53 943 870 44 147 919

Refinancement (2) 0 8 000 000

Remboursement en capital de la dette (3) 30 280 316 35 210 248

Remboursements anticipés secs (4) 10 000 000 8 000 000

Solde tirages moins remboursements des 

prêts révolvings (5)
0 0

Flux de dette (5= 1+2-3-4+5) 13 663 554 8 937 671

Flux effectif de dette (corrigé du 

résultat reporté de fonctionnement)
13 663 554 32 329 472

 
 
 
Bien évidemment, comme chaque année, le montant de l’emprunt effectivement réalisé en 2020 dépendra : 
 
- de l’évolution de l’autofinancement brut entre BP et réalisé, 
 
- du niveau de réalisation des dépenses et des recettes réelles d’investissement hors dette, 
 
- du pilotage du niveau du fonds de roulement en fin d’exercice. 
 
Le Département sera bien sûr attentif aux propositions particulières que pourraient formuler cette année les 
établissements bancaires pour financer certaines opérations en lien avec notre budget « de sortie de crise ». 
 
 
D/ L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL PAR SECTION ET VUE FINANCIÈRE D’ENSEMBLE  
 
 
L’équilibre général du projet de Budget Primitif 2020 se présente comme suit : 
 
 

En euros Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 225 748 897,19 141 982 416,23 22 718 901,25 106 485 382,21 248 467 798,44 248 467 798,44

Fonctionnement 581 954 720,47 665 721 201,43 102 149 532,96 18 383 052,00 684 104 253,43 684 104 253,43

Total 807 703 617,66 807 703 617,66 124 868 434,21 124 868 434,21 932 572 051,87 932 572 051,87

M o uvements d'o rdre M o uvements rée ls  + o rdre

Projet de Budget Primitif 2020

M o uvements rée ls

 
 
 
 
 

�  �  � 
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CONCLUSION 
 

 
 
 
 
Ce projet de budget primitif pour 2020, s’il avait initialement été construit dans la droite ligne de nos dernières 
orientations budgétaires, est sensiblement impacté par les effets de la crise sanitaire. 
 
Comme cela a été précisé en préambule, le travail de préparation en différentes étapes a permis à la fois 
d’intégrer les effets du confinement sur le niveau de nos dépenses, de prendre en compte l’ensemble des coûts 
directs et induits de la crise sanitaire et enfin de proposer un « budget de crise et de sortie de crise ». 
 
L’ensemble des groupes politiques de notre assemblée ont été associés à cette préparation. 
 
Bien évidemment, sur le strict plan financier ce projet de budget primitif 2020 traduit une dégradation de notre 
autofinancement et une hausse de notre endettement. 
 
Les quatre axes privilégiés dans le cadre des orientations de ce budget concrétisent des engagements forts de 
notre collectivité. 
 
L’aide en direction des plus fragiles prévoit des moyens budgétaires renforcés en direction des EHPAD, des 
services d’aide à domicile, de l’enfance, de l’insertion et du logement. Il s’agit parfois d’augmentations sans 
précédent. 
 
Le soutien de nos partenaires est illustré par des moyens supplémentaires à l’attention des collèges et 
collégiens mais aussi dans le secteur de la culture. Les budgets consacrés aux programmes pluriannuels des 
communes (FIC) et des intercommunalités (CTDD) ont été préservés. 
 
L’inscription d’un budget de 2 millions d’euros réparti en investissement et fonctionnement afin d’aider les 
commerçants et artisans durement touchés par la crise sanitaire, mais aussi les moyens nouveaux en matière 
routière et touristique vont contribuer à relancer l’économie puydomoise. 
 
Enfin, ce budget prévoit légitimement de récompenser les personnels de première ligne dont le rôle a été plus 
que précieux au cours de cette crise. 
 
 
Aider, soutenir, relancer, récompenser, ce projet de budget primitif 2020 s’efforce d’actionner tous les 
leviers possibles au bénéfice de notre territoire et de ses acteurs. 
 

 



Création des AP et AE au BP 2020 - Budget Principal (01)

Fonctionnement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP N° AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Aide sociale Autres actions
sociales 

Administration
générale DGSAS 2020 1 Etudes 12 240,00 12 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Conférence des
Financeurs 2020 2 Conférence des

financeurs 1 224 710,00 1 224 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Autres actions
culturelles 

Education artistique
et culturelle 2020 1 Education artistique et

culturelle 76 000,00 26 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Lecture publique Médiathèque
départementale 2020 2

Formation des
bénévoles et
dépositaires

45 500,00 25 500,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Soutien aux artistes
et acteurs culturel s Aides aux artistes 2020 1 Aides à la création

théatre et danse 51 500,00 27 500,00 24 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Soutien aux artistes
et acteurs culturel s Aides aux artistes 2020 2 Aide réalisation CD 17 500,00 12 500,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Soutien aux artistes
et acteurs culturel s

Projets de territoires,
expérimentaux et
innovants

2020 1 Projets expérimentaux
et innovants 26 800,00 3 700,00 23 100,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels Saisons culturelles 2020 1 Aides aux saisons

culturelles 125 000,00 35 000,00 90 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Spectacle vivant Festival Les
Automnales 2020 1 Festivals

départementaux 2020 150 000,00 76 800,00 73 200,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Animation touristique Actions touristiques
(ex ADDT) 2020 2 Actions touristiques

service fonct 66 262,00 55 088,00 11 174,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Animation touristique Aide aux organismes
touristiques 2020 1 Aides organismes

touristques 148 716,00 261 432,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00



Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Valorisation des
territoires Fonds d'Ingénierie 2020 2

Etudes sur le devenir
des stations
touristiques de
Montagne

80 000,00 10 000,00 55 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Développement des
productions locales
de  qualité

Filières agricoles de
qualité 2020 1 Contrats de filières

(fonct) 30 000,00 9 000,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Développement des
productions locales
de  qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2020 2 Agriculture biologique
fonctionnement 55 000,00 19 000,00 9 000,00 9 000,00 9 000,00 9 000,00

Développemen
t rural et
agricole 

Filière Forêts  bois 

Soutien au
développement et à
la  modernisation
d'entreprises
forestières

2020 2 Soutien ent.
forestières 20 000,00 0,00 8 000,00 6 000,00 6 000,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Filière Forêts  bois Structuration filière 2020 1 Soutien filière forêt-
bois 60 000,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Gestion et
préservation des
espaces agri coles

Politique pastorale 2020 2 Politique pastorale
(fonc) 40 000,00 5 000,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Installation et
transmission des
exploit ations
agricoles

Aide à l'installation
agricole 2020 1 Installation agricole 100 000,00 40 000,00 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Installation et
transmission des
exploit ations
agricoles

Gestion du foncier 2020 2 Restructuration
foncière agricole (fonc) 40 000,00 8 000,00 32 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Promotion des
circuits alimentaires
de p roximité

Filière de qualité 2020 1 Promotion des  filières
de qualité 5 000,00 2 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Appui technique à la
viabilité des explo
itations agricoles

2020 2 Appui technique
fonctionnement 200 000,00 98 000,00 102 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Politique sanitaire 2020 1 Politique sanitaire 265 000,00 0,00 265 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t social Insertion Programme FSE

2014/2020 2020 1 Subv. aux porteurs
FSE 2014/2020 1 121 000,00 313 000,00 400 000,00 408 000,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Activités
complémentaires
des collèges 

2020 1
Activités
complémentaires des
collèges

553 000,00 520 200,00 585 800,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Espaces et
patrimoine naturel 

Espace et
Patrimoine naturel
(Espaces N aturels
Sensibles)

2020 2 Plan de gestion ENS
Départementaux 134 100,00 78 814,00 55 286,00 0,00 0,00 0,00



Environnement
et transition
écologique 

Espaces et
patrimoine naturel 

Subventions pour
acquisition ENS,
Etudes Plan de
gestion ENS

2020 2 Subv. fonct ENS SIL 73 000,00 30 000,00 43 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Milieux aquatiques Bassin versant 2020 1 SAGE et contrats
territoriaux (fonct) 170 000,00 30 000,00 120 000,00 20 000,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Circuit de Charade 2020 4
AMO fiscal et financier
nouveau projet de
Charade 

48 000,00 38 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Haut débit et e-
administration 2020 1

Aide au renforcement
de la médiation
numérique

50 000,00 20 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Patrimoine Mondial
de l'UNESCO 2020 1 UNESCO  2020-2021 140 000,00 120 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2020 2 Gergovie et Sites

arvernes (fonct) 40 000,00 10 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Etudes et
accompagnement
des collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2020 2 Etudes et recherches 42 000,00 0,00 13 554,95 28 445,05 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Etudes et
accompagnement
des collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2020 3 Observatoire 13 000,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Favoriser les
parcours résidentiels
de l 'hébergement au
logement pérenne

Fonds  habitat 2020 1 Aide à la personne et
cautions différées 277 360,00 434 720,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Favoriser les
parcours résidentiels
de l 'hébergement au
logement pérenne

Plateforme
immobilière à
vocation social 

2020 1 Plateforme immobilère 65 000,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques
territoriales 

Développement
économique 

Dispositif d'aide à
l'artisanat et au co
mmerce

2020 1 Prime sociale artisans
et commerçants 1 000 000,00 300 000,00 500 000,00 200 000,00 0,00 0,00

Ressources
Humaines Formation Formation

professionnelle 2020 1 Plan de formation
2020 247 000,00 160 000,00 87 000,00 0,00 0,00 0,00

Ressources
Humaines 

Prévention et action
sociale 

Prévention des
risques 2020 1 Plan de formation

SPRP 2020 150 000,00 130 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 6 962 688 4 241 204 2 960 114,95 716 445,05 15 000 9 000

 Recettes

Politique Sous politique Programme Millésime
AP N° AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Développemen
t rural et
agricole 

Installation et
transmission des
exploit ations
agricoles

Ingénierie agricole et
forestière 2020 1

Ingénérie agricole et
forestière-contrat
2020-2022

69 000,00 11 500,00 23 000,00 23 000,00 11 500,00 0,00



Habitat et
logement 

Amélioration de
l'habitat privé des part
iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2020 5 Remboursement

ETAT PIG 160 000,00 0,00 160 000,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 229 000 11 500 183 000 23 000 11 500 0

Investissement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP N° AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Aide sociale Enfance et famille Hébergement
enfance famille 2020 1 Subvention

d'équipement CDEF 2 500 000,00 0,00 250 000,00 1 250 000,00 1 000 000,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Conférence des
Financeurs 2020 1

Conférence des
financeurs
investissement

200 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Portage de repas -
subventions 2020 1 Portage des repas 12 200,00 12 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Télé-assistance  2020 1 Téléassistance achat
véhicules  2020 56 000,00 56 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Archéologie et
musées Musée Lezoux 2020 1

Equipt et renouv. du
parcours permanent
du Musée

20 000,00 32 000,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Archéologie et
musées Musée Lezoux 2020 2

Agrandissement de la
salle d'expo
temporaire du musée

800 000,00 10 000,00 170 000,00 620 000,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Education populaire Organismes socio-
éducatifs 2020 1 Equipt des organismes

socio-éducatif 20 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Images, arts
plastiques,
expositions et  culture
scientifique

Expositions 2020 1 Matériel de scène et
d'exposition 64 000,00 94 000,00 34 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Lecture publique 
Schéma
départemental de
lecture publique 

2020 1
Schéma
déptartemental de la
lecture publique

70 000,00 15 000,00 30 000,00 25 000,00 0,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Schémas et politique
structurée culturel le Patrimoine historique 2020 1

Monuments
historiques entretien et
réparations

700 000,00 100 000,00 270 000,00 230 000,00 100 000,00 0,00

Culture et
éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels

Les associations
culturelles 2020 1 Equipement des

associations 30 000,00 20 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00



Culture et
éducation
populaire 

Valorisation du
patrimoine 

Archives
départementales 2020 1 Equipt des Archives

départementales 30 000,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Développement des
filières de loisirs 

Fonds
Départemental
d'Intervention Econo
mique Touristique

2020 1
Fonds départemental
d' intervention
touristique

205 000,00 100 000,00 105 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Hebergement et
restauration 

Fonds Hébergement
et restauration 2020 1 Fonds hébergement et

restauration 100 000,00 40 000,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Hebergement et
restauration 

Plan Départemental
Aires Camping-cars 2020 1 Plan aires de

camping-car 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t du tourisme
et du thermali
sme

Valorisation des
territoires Fonds d'Ingénierie 2020 1 Fonds d'ingénérie 20 000,00 5 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Développement des
productions locales
de  qualité

Filières agricoles de
qualité 2020 2 Contrats de filières

(inv.) 250 000,00 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Développement des
productions locales
de  qualité

Subventions pour la
diversification des
produits fermiers

2020 1 Diversification-
production fermière 700 000,00 100 000,00 350 000,00 250 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Développement des
productions locales
de  qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2020 1 Agriculture biologique
investissement 200 000,00 60 000,00 100 000,00 40 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Filière Forêts  bois 
Aménagement
foncier gestion
sylvicole 

2020 1
Gestion et valorisation
de la  ressource
forestière

150 000,00 30 000,00 90 000,00 30 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Filière Forêts  bois Plan Bois Energie 2020 1 Plan bois énergie 50 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Filière Forêts  bois 

Soutien au
développement et à
la  modernisation
d'entreprises
forestières

2020 1 Soutien entreprises
forestières 30 000,00 10 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Gestion et
préservation des
espaces agri coles

Aides à la
suppression  timbres
poste forestiers

2020 1 Réhabilitation agricole-
friches 60 000,00 5 000,00 35 000,00 20 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Gestion et
préservation des
espaces agri coles

Politique pastorale 2020 1 Politique pastorale
(inv) 40 000,00 10 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Gestion et
préservation des
espaces agri coles

Règlement des
boisements 2020 1 Règlement.

boisements 2020 350 000,00 100 000,00 200 000,00 50 000,00 0,00 0,00



Développemen
t rural et
agricole 

Gestion et
préservation des
espaces agri coles

Soutien pour
préservation du
bocage  

2020 1
Soutien à la
préservation du
bocage

30 000,00 5 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Installation et
transmission des
exploit ations
agricoles

Contrats territoriaux
agricole 2020 1 Contrat territorial

agricole (inv.) 30 000,00 10 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Installation et
transmission des
exploit ations
agricoles

Gestion du foncier 2020 1 Restructuration
foncière agricole (inv) 500 000,00 0,00 250 000,00 250 000,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Aides aux CUMA 2020 1 Aide aux CUMA 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Appui technique à la
viabilité des explo
itations agricoles

2020 1 Appui technique
investissement 100 000,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Cultures dérobées 2020 1
Aide à l'implantation
cultures  fourragères
dérobées

350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Energies
renouvelables
agriculture 

2020 1 Autonomie
énergétique 30 000,00 5 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

Développemen
t rural et
agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Soutien aux filières
animales 2020 1 Soutien aux filières

animales 300 000,00 40 000,00 180 000,00 80 000,00 0,00 0,00

Développemen
t social Gens du voyage Aires d'accueil :

création 2020 1 Terrains familiaux 20 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education CIO 
Travaux sur les
centres d'information
et d'orientation

2020 1 Programmation
annuelle 2020 10 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Equipement général
collèges (mobiliers,
matériels)

2020 1

Renouvellement
consommables et
remplacement
ponctuel défibrilateurs

5 000,00 4 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses opérations
collèges 2020 1 Rénovation collège

des Ancizes 1 000 000,00 30 000,00 350 000,00 420 000,00 200 000,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2020 4 Cités scolaires

collèges 2020 65 000,00 50 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2020 2 Déploiement WIFI
collèges 2020 100 000,00 20 000,00 30 000,00 50 000,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2020 3
Infrastructure
informatiques  réseaux
collèges 2020

80 000,00 28 000,00 32 000,00 20 000,00 0,00 0,00

Education Collèges Petits équipements
cuisines collèges 2020 1 petits équipements

des cuisines 35 000,00 50 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Restauration et
hébergement
scolaires 

2020 1 FCHS-aides à
l'acquisition 5 000,00 4 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00



Education Collèges 
Subvention
d'équipement
général collèges 

2020 1
Subvention
d'équipement général
des collèges

300 000,00 260 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Actions ponctuelles
dans le domaine de l
'environnement

Diverses
subventions
environnement 

2020 1
Subvention pour
aménagement de l'
étang de Chancelade

50 000,00 15 000,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Développement
durable et transition
écol ogique

Budget participatif
transit. écologique 2020 1

BEC 2020 - Actions et
Projets lauréats des
citoyens

2 000 000,00 500 000,00 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Développement
durable et transition
écol ogique

Transition
écologique 2020 3 Actions Innovantes

Transition Ecologique 130 000,00 60 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2020 1 Subv. AEP

Assainissement 5 500 000,00 800 000,00 2 600 000,00 2 100 000,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Espaces et
patrimoine naturel 

Espace et
Patrimoine naturel
(Espaces N aturels
Sensibles)

2020 1
Plan de gestion des
ENS départementaux
(inv)

387 700,00 253 400,00 322 000,00 200 000,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Espaces et
patrimoine naturel 

Subventions pour
acquisition ENS,
Etudes Plan de
gestion ENS

2020 1 Subv. acq. études Tx
ENSIL 2020 100 000,00 23 366,00 46 635,00 29 999,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Espaces et
patrimoine naturel 

Travaux,
acquisitions, études
Espaces Na turels
Sensibles (anc.
ENVTRAENSM)

2020 1 Aquis. mat.l trvx
études ENS 10 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement
et transition
écologique 

Milieux aquatiques Bassin versant 2020 2 SAGE et contrats
territoriaux (inv) 230 000,00 46 000,00 100 000,00 84 000,00 0,00 0,00

Grands projets Contractualisations
majeures CPER 2016-2020  2020 1 Travaux Voie Verte

Tronçons nord et sud 21 800 000,00 1 060 000,00 1 620 000,00 8 600 000,00 27 800 000,00 4 520 000,00

Grands projets Projets structurants Circuit de Charade 2020 1 Bâtiment Circuit
Charade 426 720,00 235 000,00 191 720,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Circuit de Charade 2020 2 Voirie Circuit Charade 943 200,00 1 470 000,00 416 400,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Haut débit et e-
administration 2020 2

Aide à l'équipement
numérique des
EHPAD

50 000,00 10 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Patrimoine Mondial
de l'UNESCO 2020 2 UNESCO INVT 120 000,00 100 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Projets structurants 2020 1 Subventions
exceptionnelles 165 000,00 65 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2020 1 Sites archéologiques

2020 (inv) 58 000,00 52 000,00 14 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Amélioration de
l'habitat privé des part
iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2020 1 Subventions au

particuliers 220 000,00 160 000,00 160 000,00 120 000,00 0,00 0,00



Habitat et
logement 

Amélioration de
l'habitat privé des part
iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2020 2 Prêts aux particuliers 332 000,00 460 000,00 204 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Etudes et
accompagnement
des collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2020 1 Subventions études 150 000,00 0,00 100 000,00 50 000,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Favoriser les
parcours résidentiels
de l 'hébergement au
logement pérenne

Fonds  habitat 2020 2 Prêts FSL 200 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Favoriser les
parcours résidentiels
de l 'hébergement au
logement pérenne

Fonds  habitat 2020 3 Prêts non retournés
FSL 50 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Production du
logement social 

Production du
logement social 2020 1 Logement social-

Bailleurs sociaux 2 200 000,00 0,00 150 000,00 490 000,00 700 000,00 860 000,00

Habitat et
logement 

Production du
logement social 

Production du
logement social 2020 2 Logement social-Cnes

et interco 200 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 0,00

Habitat et
logement 

Production du
logement social 

Production du
logement social 2020 3

Logement social
Personnes de droit
privé

175 000,00 0,00 87 500,00 87 500,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens 

Equipement et
moyens des services 

Equipement en
mobiliers et matériel 2020 1 Equipements mobiliers

matériel 151 000,00 302 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens 

Equipement et
moyens des services 

Subventions
d'équipement
restaurant
interadministratif

2020 1 Subv. restaurant
administratif 6 000,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental

Travaux et
maintenance sur
patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2020 1 Mutualisation des
ateliers PTD/SDIS 700 000,00 40 000,00 660 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental

Travaux et
maintenance sur
patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2020 2 ADAP 150 000,00 20 000,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental

Travaux et
maintenance sur
patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2020 3 Pilotage et gestion du
patrimoine 60 000,00 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental

Travaux et
maintenance sur
patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2020 4 Diagnostic du
patrimoine 70 000,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00

Politiques
territoriales 

Contractualisation
EPCI et Communes 

CTDD Communauté
de Communes 2020 1 Plan de relance en

direction des EPCI 1 000 000,00 100 000,00 300 000,00 600 000,00 0,00 0,00

Politiques
territoriales 

Contractualisation
Parcs naturels région

Parc Livradois -
Forez 2020 1 Programme d'actions

PNRLF 55 000,00 15 400,00 30 600,00 9 000,00 0,00 0,00

Politiques
territoriales 

Contractualisation
Pays 

SMADC des
Combrailles 2020 1 Programme d'actions

SMAD Combrailles 60 000,00 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00



Sports 
Aides aux
associations
sportives 

Equipement des
associations
sportives 

2020 1 Equipt des assoc.
sportives 160 000,00 110 000,00 40 000,00 10 000,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Acquisitions
foncières - routes 2020 1 Acquisition foncières -

Routes 180 000,00 15 000,00 34 000,00 64 000,00 52 000,00 15 000,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Aménagement des
RD en traverses 2020 1

Aménagement des RD
en traverses
d'agglomération

1 358 900,00 1 000 000,00 740 000,00 600 000,00 377 800,00 0,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Aménagement
d'itinéraires
cyclables 

2020 1 Aménagements
itinéraires cyclables 280 000,00 80 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Aménagements
Paysagers 2020 1 Aménagements

paysagers 300 000,00 80 000,00 100 000,00 120 000,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Opérations de
sécurité 2020 1 Opérations de sécurité 3 049 500,00 920 500,00 1 200 000,00 929 000,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions
routières 

Aménagement des
RD en
agglomération (sub
ventions)

2020 1
Aménagement des RD
en agglomération
(subventions)

840 000,00 210 000,00 280 000,00 220 000,00 130 000,00 0,00

Voirie 
Entretien et
Sauvegarde du
patrimoine ro utier

Ponts et Ouvrages
d'Art 2020 1 Ponts et ouvrages

d'art 2 995 000,00 1 340 000,00 2 420 000,00 1 620 000,00 610 000,00 0,00

Voirie 
Entretien et
Sauvegarde du
patrimoine ro utier

Signalisations
directionnelles 2020 1 Signalisations

directionnelles 200 000,00 300 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Equipement routes Véhicules - routes 2020 1
Achats véhicules
engins matériels et
outillages

2 650 000,00 450 000,00 1 750 000,00 450 000,00 0,00 0,00

Voirie Viabilité hivernale 

Acquisition
matériels de
déneigement (s
ubventions)

2020 1
Acquisition matériel de
déneigement
subventions

350 000,00 50 000,00 180 000,00 120 000,00 0,00 0,00

Somme : 59 770 220 12 368 866 19 892 855 20 038 499 30 969 800 5 395 000

 Recettes

Politique Sous politique Programme Millésime
AP N° AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Grands projets Contractualisations
majeures CPER 2016-2020  2020 2

Travaux Voie Verte
Tronçons nord et sud
(recettes)

15 035 000,00 319 234,00 617 716,00 1 353 153,00 7 300 030,00 5 444 867,00

Habitat et
logement 

Amélioration de
l'habitat privé des part
iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2020 4 Rembt prêts aux

particuliers 332 000,00 15 000,00 100 000,00 130 000,00 87 000,00 0,00

Voirie Amélioration du
réseau routier 

Aménagement des
RD en traverses 2020 2 Amégt RD en

traverses agglo 190 000,00 0,00 190 000,00 0,00 0,00 0,00



Voirie 
Entretien et
Sauvegarde du
patrimoine ro utier

Ponts et Ouvrages
d'Art 2020 3

Subvention  Agence
de l'eau pour
aménagements
piscicoles

40 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 15 597 000 374 234 907 716 1 483 153 7 387 030 5 444 867



Création des AP et AE au BP 2020 - Charade (07)

Investissement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Site de Charade -
bâtiments 2020 1 Travaux bâtiments Charade

2020 65 000,00 2 020,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 65 000 40 000 25 000 0 0 0



Révision des AP et AE au BP 2020 - Budget Principal (01)

Investissement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Territoire à énergie
positive pour la
Croissance verte

2017 1 Mobilité électrique -22 287,22 62 625,62 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : -22 287,22 62 625,62 0 0 0 0

Fonctionnement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Aide sociale Autres actions sociales Administration
générale DGSAS 2017 2 Eutde - organisation

dépenses -465,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Autres actions sociales Administration
générale DGSAS 2018 1 Etudes  organisation -12 240,00 11 911,20 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Enfance et famille 
Protection
maternelle et
infantile 

2016 1 Protection maternelle
infantile -18 564,57 21 404,67 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Enfance et famille 
Protection
maternelle et
infantile 

2019 1 PMI/Formation des ASS
MAT -10 000,00 67 595,33 149 404,67 130 000,00 130 000,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Allocation
Personnalisée
d'Autonomie APA 

2017 1 CPOM  CCAS -45 312,12 1 555 492,00 1 600 000,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Allocation
Personnalisée
d'Autonomie APA 

2018 1 CPOM  ORPEA -63 594,20 634 246,00 697 800,00 697 800,00 697 800,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Centres locaux
d'information et de
coord ination  CLIC

2018 1 Conventions pluriannuelles
CLIC -2 000,00 580 000,00 580 000,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Conférence des
Financeurs 2019 1 Conférence des financeurs -8 639,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Diverses actions
concernant les
personne s âgées

2017 7
Actions convention section
IV 17-19  (hors télégestion
et RH) fonctionnement 

-21 190,58 685 929,59 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Diverses actions
concernant les
personne s âgées

2018 1 Conférence des financeurs -45 030,00 11 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Aide sociale Personnes handicapées 
Hébergement
personnes
handicapées 

2017 1 CPOM  CAPPA 450 000,00 5 795 766,96 5 795 700,00 5 795 700,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes handicapées 
Hébergement
personnes
handicapées 

2017 2 CPOM  ADAPEI -0,88 17 992 797,00 17 992 700,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes handicapées 
Hébergement
personnes
handicapées 

2019 2 CPOM ASPH 2 400 000,00 3 011 928,00 3 011 928,00 4 211 928,00 4 211 928,00 0,00

Culture et éducation
populaire Archéologie et musées Musée Lezoux 2017 1 Expositions temporaires

2017/2018 -61,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Autres actions culturelles Education artistique

et culturelle 2018 1 Education artistique et
culturelle -5 877,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Lecture publique Médiathèque

départementale 2018 2
Plan de développement des
compétences acteurs
culturels

-5 126,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux artistes et
acteurs culturel s Aides aux artistes 2018 1 Aide à la création théatre et

danse -1 500,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux artistes et
acteurs culturel s

Projets de territoires,
expérimentaux et
innovants

2016 1 Projets de territoire
expérimentaux et innovants -2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux artistes et
acteurs culturel s

Projets de territoires,
expérimentaux et
innovants

2019 1 Projets culturels de territoire -5 600,00 9 100,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels Saisons culturelles 2019 1 Aides aux saisons

culturelles -4 153,00 71 035,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Animation touristique Actions touristiques
(ex ADDT) 2019 1 Actions touristiques diverses -13 599,02 196 483,27 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Animation touristique Actions touristiques
(ex ADDT) 2020 1 Actions touristiques diverses 223 000,00 79 600,00 203 400,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Animation touristique Aide aux organismes
touristiques 2019 1 Aides aux organanismes

touristiques -3 900,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Valorisation des
territoires 

Entretien
Signalisation Etudes
PDIPR 

2020 1 Entretien chemins
randonnée -5 000,00 27 000,00 28 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2015 2 Agriculture biologique
(fonct) -25,00 1 829,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2018 2 Agriculture biologique
(fonctionnement) -866,00 17 373,00 15 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2019 2 Agriculture biologique
(fonctionnement) -721,00 12 204,00 16 000,00 15 000,00 10 000,00 0,00

Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois Structuration filière 2015 1 Soutien filière forêt-bois -24,64 3 013,47 0,00 0,00 0,00 0,00
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Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois Structuration filière 2019 1 Soutien filière forêt-bois -717,00 22 165,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Installation et
transmission des exploit
ations agricoles

Aide à l'installation
agricole 2017 1 Installation agricole -2 780,00 4 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion 
Plan départemental
d'insertion hors  volet
logement du PDI

2019 1 Fonds lutte contre la
pauvreté -329 409,00 144 476,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2017 1 Subv. porteurs FSE

2014/2020 -351 040,87 17 729,28 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2017 2 Maîtrise d'ouvrage FSE -4 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2018 1 Subventions aux porteurs

FSE 2014/2020 -25 994,39 817 994,39 58 128,99 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2018 2 Maîtrise d'ouvrage FSE -24 573,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2019 1 Subv. aux  porteurs FSE

2014/2020 -6 423,25 25 994,39 1 102 153,70 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2019 2 Maîtrise d'ouvrage FSE -1 400,00 79 273,20 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Insertion Programme FSE
2014/2020 2020 2 Maîtrise d'ouvrage FSE 300 000,00 300 000,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Activités
complémentaires
des collèges 

2019 1 Activités complémentaires
des collèges -133 000,00 102 899,51 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Activités
complémentaires
des collèges 

2019 4 Accompagnement des
territoires resectorisés -50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Autres charges de
fonctionnement  des
collèges

2017 1 Collecte déchets toxiques -92,70 21 229,75 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Territoire à énergie
positive pour la
Croissance verte

2019 1 TEPCV Autopartage fonct. -25 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Transition
écologique 2016 1 TEPCV-Formation et action

de MDE -3 384,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Transition
écologique 2016 2 Animation projet DD -1 192,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Transition
écologique 2017 1 Service public de la

transition  énergétique -4 835,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Subventions pour
acquisition ENS,
Etudes Plan de
gestion ENS

2019 2 Subv fonctionnement ENS
SIL -11 017,73 20 982,27 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2017 1 SAGE et contrats

territoriaux (Fonct.) -2 633,00 4 811,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2018 1 SAGE et contrats

territoriaux (Fonct) -2 618,00 52 376,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2019 1 SAGE et contrats

territoriaux (fonct) -25 402,00 76 837,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00
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Finances Pilotage et contrôle de
gestion 

Pilotages, stratégies
et actions transve
rsales

2017 1 Evaluations et pilotages
transverses -6 687,92 10 000,00 16 000,00 23 158,95 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants 

DSP desserte
sommet puy de
Dôme et dépen ses
connexes mode
d'accès grand site

2017 2 Contrôle financier DSP
Panoramique des Dômes -45 821,80 54 000,00 54 000,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Patrimoine Mondial
de l'UNESCO 2018 1 UNESCO 2017/2018 -939,76 1 206,64 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants PDD et chaîne des
Puys 2018 1 Animations sites PDD 50 000,00 509 500,00 539 500,00 381 229,38 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2016 1 Site de Gergovie -2 392,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2017 1 Mise en valeur Site

Gergovie -23 651,57 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2018 2 Mise en valeur site de

Gergovie Fontionnement -28 128,25 1 871,75 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2019 1 Site de gergovie FCT 2019 -20 000,00 10 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement 
Etudes et
accompagnement des
collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2018 3 Observatoire -119,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement 
Etudes et
accompagnement des
collectivit és

Urbanisme
réglementaire 2013 1 Urbanisme réglementaire -1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement 

Favoriser les parcours
résidentiels de l
'hébergement au
logement pérenne

Fonds  habitat 2018 1 Aides à la personn et
cautions différées -322,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ressources Humaines Formation Formation
professionnelle 2018 1 Plan de formation 2018 -227,49 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ressources Humaines Formation Formation
professionnelle 2019 1 Plan de formation 2019 -15 380,04 72 019,72 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 
Charges de transport
hors périmètre tran
sférable

Transports scolaires
handicapés 2019 1 Prestations de contrôles de

transports handicapés -3 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports Transports inter-urbains Contrats de lignes
interurbaines 2019 1 Prestations de contrôles

interurbains -18 598,20 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports Transports scolaires Contrats transports
scolaires 2019 1 Prestations de contrôles

scolaires -99 599,10 119 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions routières Administration
générale des routes 2017 1 Etudes territorialisation des

routes -230,00 7 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 1 873 825,57 33 330 644,39 32 129 715,36 11 269 816,33 5 049 728 0

 Recettes
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Aide sociale Autres actions sociales Administration
générale DGSAS 2017 1 Etude  - organisation  -

recette -3 696,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées 
Diverses actions
concernant les
personne s âgées

2017 5
Convention pluriannuelle
CNSA 2017-2019 concours
versé par CNSA

-90 797,00 325 603,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Opération COCON
Isolation des
combles 

2018 1 COCON63 -2 Partenaires
énergeticien  CEE -3 058,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2018 4 Recette Agence eau ASTER

2018 -4 580,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement Amélioration de l'habitat
privé des part iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2019 5 Recouvrement recettes Etat 55 216,32 201 851,32 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : -46 915,21 527 454,32 0 0 0 0

Investissement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Aide sociale Personnes âgées 

Modernisation des
structures
d'hébergeme nt hors
contrat de plan

2014 1
Modernisation des
hébergements AP bi-
annuelle 2014-2015

-18 525,05 171 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Télé-assistance  2018 1 Téléassistance achat de
véhicules 2018 -0,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Aide sociale Personnes âgées Télé-assistance  2019 1 Téléassistance achat
véhicules 2019 -1 695,48 24 789,18 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Archéologie et musées 

Aménagements &
entretien des sites
arché ologiques

2013 1 Projets archéologie   -474,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Lecture publique Médiathèque

départementale 2018 1
Fonds documentaire-
Médiathèque
départementale

-1 903,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Lecture publique Médiathèque

départementale 2019 1
Fonds documentaire
Médiathèque
départementale

-618,93 9 604,88 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Lecture publique Médiathèque

départementale 2020 1 Fonds documentaire MD63 126 000,00 250 000,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire Lecture publique 

Schéma
départemental de
lecture publique 

2019 1 Shéma départemental
lecture publique -856,45 20 000,00 20 000,00 3 500,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Schémas et politique
structurée culturel le Patrimoine historique 2016 1 Monuments historiques-

Entretien et rénévation -26 614,00 29 521,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Schémas et politique
structurée culturel le Patrimoine historique 2017 1 Monuments historiques

entretien rénovation -9 299,00 144 633,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00
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Culture et éducation
populaire 

Schémas et politique
structurée culturel le Patrimoine historique 2018 1 Monuments historiques

entretien rénovation 2 661,00 297 472,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Schémas et politique
structurée culturel le Patrimoine historique 2019 1 Monuments historiques

entretien, rénovation -1 423,00 230 000,00 170 000,00 124 025,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels 

Les associations
culturelles 2017 1

Subventions petit
équipement des
associations

-302,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels 

Les associations
culturelles 2018 1 Subvention petit équipement

des associations -2 798,00 2 418,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Soutien aux grands
équipements culturels 

Les associations
culturelles 2019 1

SUBV. PETITS
EQUIPEMENTS DES
ASSOCIATIONS

-17 316,00 8 838,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Culture et éducation
populaire 

Valorisation du
patrimoine 

Archives
départementales 2019 1 Equipements des archives

départementales -1 344,54 3 717,90 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Développement des
filières de loisirs 

Fonds
Départemental
d'Intervention Econo
mique Touristique

2015 1 Fonds départemental
d'intervention touristique -427 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Développement des
filières de loisirs 

Fonds
Départemental
d'Intervention Econo
mique Touristique

2019 1 Fonds départemental
d'intervention touristique -180 000,00 112 431,68 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Hebergement et
restauration 

Fonds Hébergement
et restauration 2015 1 Fonds hébergmt et

restauration -12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Valorisation des
territoires 

Aménagement du
Lac Chambon 2013 1 Aménagement du Lac

Chambon -180 000,00 5 449,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Valorisation des
territoires Site internet PDD 2018 1 Site internet -14 406,00 20 730,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour la
diversification des
produits fermiers

2016 1 Diversification-production
fermière -169,54 16 392,47 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour la
diversification des
produits fermiers

2017 1 Diversification-production
fermière -2 003,00 204 586,52 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour la
diversification des
produits fermiers

2018 1 Diversification production
fermière -69,34 229 754,74 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour la
diversification des
produits fermiers

2019 1 Diversification production
fermière -6 956,25 274 445,15 400 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2018 1 Agriculture biologique
investissement -551,40 56 209,59 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Développement des
productions locales de
qualité

Subventions pour
l'agriculture biologiqu
e

2019 1 Agriculture biologique
investissement -5 793,57 71 316,56 40 000,00 0,00 0,00 0,00
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Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois 

Aménagement
foncier gestion
sylvicole 

2016 1 Gestion et valorisation de la
ressource forestière -380,00 33 662,38 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois 

Aménagement
foncier gestion
sylvicole 

2018 1 Gestion et valorisation de la
ressource forestière -1 707,00 54 098,00 7 953,92 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois 

Aménagement
foncier gestion
sylvicole 

2019 1 Gestion et valorisation de la
ressource forestière -38 872,75 39 373,25 35 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois Plan Bois Energie 2019 1 Plan bois énérgie -4 288,50 59 446,50 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole Filière Forêts  bois 

Soutien au
développement et à
la  modernisation
d'entreprises
forestières

2019 1 Soutien entreprises
forestières (investis.) -2 812,00 17 188,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Gestion et préservation
des espaces agri coles

Aides à la
suppression  timbres
poste forestiers

2018 1 Réhabilitation agricole
friches -1 028,00 25 000,00 4 059,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Gestion et préservation
des espaces agri coles

Aides à la
suppression  timbres
poste forestiers

2019 1 Réhabilitation agricole
friches -16 426,00 19 011,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Gestion et préservation
des espaces agri coles Politique pastorale 2018 1 Politique pastorale

(investissement) -27,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Gestion et préservation
des espaces agri coles Politique pastorale 2019 1 Politique pastorale

(investissement) -1 709,00 53 822,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Gestion et préservation
des espaces agri coles

Soutien pour
préservation du
bocage  

2019 1 Soutien à la préservation du
bocage -8 797,00 12 231,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Installation et
transmission des exploit
ations agricoles

Aménagement
foncier en maîtrise
ouvrage 

2012 1 Aménagement foncier
maîtrise d'ouvrage -7 652,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Cultures dérobées 2019 1
Aide à l'implantation de
cultures fourragères
dérobées

-25 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Energies
renouvelables
agriculture 

2016 1 Autonomie énergétique -11 998,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Energies
renouvelables
agriculture 

2019 1 Autonomie énergétique -1 891,00 22 049,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Soutien aux filières
animales 2015 1 Soutien aux filières

animales -4,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Soutien aux filières
animales 2017 1 Soutien aux filières

animales -309,00 42 289,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Soutien aux filières
animales 2018 1 Soutien aux filières

animales -5 589,00 79 615,62 10 000,00 0,00 0,00 0,00
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Développement rural
et agricole 

Viabilité et autonomie
des exploitations
agricoles

Soutien aux filières
animales 2019 1 Soutien aux filières

animales -36 719,70 107 918,30 120 000,00 0,00 0,00 0,00

Développement social Gens du voyage Aires d'accueil :
création 2019 1 Terrains familiaux -56 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Equipement de
cuisine collèges 2019 1 Gros équits cuisines

collèges -429,85 146 005,98 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Equipement de
cuisine collèges 2020 1 Gros équipements cuisines

collèges 120 000,00 120 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses opérations
collèges 2010 2 Collège de Lezoux -19 754,21 11 761,10 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses opérations
collèges 2014 1 Extension collège de Vic

leComte -44 628,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses opérations
collèges 2015 1 Extension de la vie scolaire

du collège Beaumont -1 582,14 0,00 36 895,59 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses opérations
collèges 2019 2 Etude rem. à niveau collège

les Ancizes comps -100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2015 6 Déploiement des selfs

collaboratifs des collèges -414,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2016 1 Prog. 2016 Grosses

réparations collèges -39 691,46 246 064,04 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2016 3 Travaux urgents collèges

2016 -1 248,44 3 763,72 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2017 3 Travaux de sécurité

collèges 2017 -360,00 3 652,01 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2018 2 Trvx urgents collèges 2018 -586,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 1 -52 650,00 79 218,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 2 Travaux urgents des

collèges 2019 -13 272,67 287 646,88 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 3 Travaux de sécurité 2019 -1 984,24 38 744,49 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 4 Cités scolaires 2019 -53 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 6 Déploiement des selfs

collaboratifs des coll. 2019 -93,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2019 7 Sécurisation des collèges

publics 2019 -766,13 30 830,05 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2020 1

Programme annuel 2020
Grosses réparations
collèges

1 463 000,00 472 000,00 528 000,00 500 000,00 300 000,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2020 2 Trvx urgents ent. courant

collèges 2020 228 460,00 465 000,00 255 000,00 158 460,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2020 3 Trvx de sécurité collèges

2020 74 260,00 135 000,00 69 260,00 30 000,00 0,00 0,00

Education Collèges Grosses réparations
collèges 2020 5 Déploiement des selfs

collaboratifs col. 2020 140 000,00 240 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N°
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AP 2020 2021 2022 2023 2024

Education Collèges 
Maintenance
collèges contrats  et
travaux

2020 1 Petit matériel équipement
maintenance des collèges 2 200,00 12 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2018 1 Equipement  informatiques
des collèges -815,01 29 084,00 9 500,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2019 1 Equipement  informatiques
des collèges -13 527,02 31 185,31 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2019 3 Déploiement WIFI collèges
2019 -87 290,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2019 4 Infrast. inf. réseaux col.2019
(filaires) -24 388,27 4 320,60 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Multimédia-
Infrastructures et
Numérique éducatif

2020 1 Equipement informatiques
des collèges 350 000,00 660 000,00 90 000,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Restauration et
hébergement
scolaires 

2019 1 FCHS - aides à l'acquisition -6 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Education Collèges 
Subvention
d'équipement
général collèges 

2019 1 Subvention d'équipement
général des collèges -1 720,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Opération COCON
Isolation des
combles 

2017 1 Diagnostic COCON N° 2 -6 000,00 27 681,52 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Opération COCON
Isolation des
combles 

2017 2 Travaux COCON N°2 -212 430,93 262 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2015 1 Subvention AEP

assainissement -9 371,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2016 1 Subv. AEP Assainissement -112 268,82 1 299 012,87 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2017 1 Subvention AEP

assainissement -106 696,94 2 124 521,33 1 562 124,27 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2018 1 Subention AEP

assainissement -85 969,26 1 935 067,03 2 467 191,90 851 349,79 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Eau potable et
assainissement AEP Assainissement 2019 1 Subvention AEP

Assainissement -77,28 1 112 804,15 2 280 000,00 2 200 428,05 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Espace et
Patrimoine naturel
(Espaces N aturels
Sensibles)

2017 1 Plan de gestion ENS
départementaux (Inv) -3 340,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Espace et
Patrimoine naturel
(Espaces N aturels
Sensibles)

2019 1 Plan de gestion des ENS
départementaux (inv) -695,89 231 800,00 36 089,95 0,00 0,00 0,00
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N°
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AP 2020 2021 2022 2023 2024

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Subventions pour
acquisition ENS,
Etudes Plan de
gestion ENS

2016 1 Subv. acquis., études, Tvx
ENS SIL -361,50 8 029,40 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Subventions pour
acquisition ENS,
Etudes Plan de
gestion ENS

2019 1
AcSubvention acquisitions
etudes Tx ENS SILquisit
etudes Tx ENS SIL

-2 754,05 85 245,95 47 000,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Travaux,
acquisitions, études
Espaces Na turels
Sensibles (anc.
ENVTRAENSM)

2018 1 Acquisition matériel travaux
etudes ENS 2018 -53 850,00 271 898,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Espaces et patrimoine
naturel 

Travaux,
acquisitions, études
Espaces Na turels
Sensibles (anc.
ENVTRAENSM)

2019 1 Acquis. mat. trvx etudes
ENS 2018 -4 748,00 5 252,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2016 2 SAGE et contrats

territoriaux (INV) -3 005,00 29 358,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2017 2 SAGE et contats territoriaux

(Inv) -8 183,00 176 728,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2018 2 SAGE et contrats

territoriaux (Inv) -1 920,00 117 421,00 16 278,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2018 3 Contrat territorial études -2 560,00 22 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques Bassin versant 2019 2 SAGE et contrats

territoriaux (inv) -113 480,00 117 500,00 64 020,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Milieux aquatiques 

Investissement et
entretien Lac
Chambon 

2015 1 Tx entretien Lac Chambon -545,69 1 880,44 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique Politique des déchets 

Politique des
déchets -
subventions 

2015 1 Politique des déchets -8 511,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Contractualisations
majeures CPER 2016-2020  2016 1

Mise en valeur du plateau
de Gergovie et des sites
Arvernes

-500 000,00 1 851 903,38 1 019 200,00 485 000,00 0,00 0,00

Grands projets Contractualisations
majeures CPER 2016-2020  2016 6 Temple Mercure 500 000,00 1 250 000,00 1 676 789,71 500 000,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Projets structurants 2019 1 Subventions exceptionnelles -160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants 
Schéma
Départemental des
Usages Numériqu es

2018 1 Numérisation cadastre
subvention CRAIG -12,00 22 770,00 26 500,00 6 488,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Sites culturels et
archéologiques 2018 3 Sites archéologiques 2018 -2 899,35 5 215,72 0,00 0,00 0,00 0,00

Grands projets Projets structurants Très haut débit 2019 1 Très Haut Débit INV -482,00 3 978 000,00 3 404 000,00 4 042 000,00 104 015 000,00 0,00

Habitat et logement Amélioration de l'habitat
privé des part iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2017 6

Prévention des risques
technologiques  convention
CDC

18 000,00 18 004,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Habitat et logement Amélioration de l'habitat
privé des part iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2019 1 Subventions aux particuliers -29 112,26 80 900,33 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement Amélioration de l'habitat
privé des part iculiers

Amélioration habitat
privé des part. 2019 2 Prêts aux particuliers -83 801,37 100 000,00 19 643,93 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement 
Etudes et
accompagnement des
collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2016 1 Subv. études collectivités -620,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement 
Etudes et
accompagnement des
collectivit és

Etudes et accomp.
des collectivités 2017 1 Subventions études

collectivités -469,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Habitat et logement Production du logement
social 

Production du
logement social 2017 1 Logement social-Bailleurs

sociaux -4 000,00 482 500,00 565 800,00 200 000,00 0,00 0,00

Habitat et logement Production du logement
social 

Production du
logement social 2018 1 Logement social-Bailleurs

sociaux -21 000,00 435 880,56 884 619,44 724 000,00 0,00 0,00

Habitat et logement Production du logement
social 

Production du
logement social 2019 3 Logement social-Personne

droit privé -175 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens 

Equipement et moyens
des services 

Equipement en
mobiliers et matériel 2017 2 Acquisition de

photocopieurs -27 592,38 50 102,67 4 000,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens 

Equipement et moyens
des services 

Equipement en
mobiliers et matériel 2018 1 Equipement mobiliers

matériel -27 057,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens 

Equipement et moyens
des services 

Subventions
d'équipement
restaurant
interadministratif

2019 1 Subv. restaurant
administratif -6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens Informatique 

Infrastructure
informatique et
téléphonique

2020 1 Infrastructure 340 200,00 577 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens Informatique Outils informatiques

des services 2016 1 Outils des services -1 973,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens Informatique Outils informatiques

des services 2019 1 Outils des services -4 946,34 326 205,86 121 000,00 0,00 0,00 0,00

Informatique et
moyens Informatique Outils informatiques

des services 2020 1 Outils des services 435 241,00 695 241,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2016 1 Mise en oeuvre AD'AP
phase 1 7 000,00 26 480,50 8 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2019 1 ADAP -7 000,00 120 000,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2019 4 Pilotage et gestion du
patrimoine -80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses réparations
bâtiments
administratifs

2017 1 Programmation annuellle
2017 -685,16 1 301,94 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses réparations
bâtiments
administratifs

2017 2 Travaux urgents 2017 -2 001,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses réparations
bâtiments
administratifs

2018 1 Travaux urgents 2018 -71,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Hôtel du
Département et
annexes 

2017 1 Programme annuel 2017 -27 996,19 7 315,81 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Hôtel du
Département et
annexes 

2017 2 Travaux imprévus -59 415,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Territorialisation
Routes 2017 1 Programmation anuuelle

2017 -17 593,80 11 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Territorialisation
Routes 2017 2 Travaux 2017 bât. DRD/

Districts/CIR -2 533,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Territorialisation
sociale 2011 1 CCAMS ISSOIRE -

Construction extension -29 151,26 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Territorialisation
sociale 2016 1 Trvx CAMS Martres de

Veyre -4 989,97 1 383,13 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Territorialisation
sociale 2017 1 Programmation annuelle

2017 -5 875,37 18 304,99 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
adminitration
générale 

2019 1 Programmation annuelle
2019 40 000,00 155 752,95 119 203,49 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
divers 2018 1 Progammation annuelle

2018 -2 427,28 16 260,58 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
divers 2020 1 Programmation annuelle

2020 51 000,00 76 000,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
routiers 2019 1 Programmation annuelle

2019 -40 000,00 120 663,75 573 218,34 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
routiers 2020 1 Programmation annuelle

2020 94 500,00 129 000,00 165 500,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Travaux bâtiments
sociaux 2020 1 Programmation annuelle

2020 13 500,00 70 015,00 61 500,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Autres politiques
territoriales 

Adhésions et études
politiques
territoriales

2017 1 Etudes politiques
territoriales -33 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Contractualisation EPCI
et Communes 

CTDD Communauté
de Communes 2015 1 Cts Territoriaux DD AP

pluria. Mil. 2015-2017 -109 977,00 3 429 983,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Contractualisation EPCI
et Communes 

CTDD Communauté
de Communes 2019 1 CTDD 2019-2021 300 000,00 2 870 000,00 4 688 694,00 4 310 000,00 0,00 0,00
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Politiques territoriales Contractualisation EPCI
et Communes 

Fonds d'Intervention
Communal 2013 1

Fonds d'Intervention
Communal (AP
pluriannuelle)

-198 850,00 183 743,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Contractualisation EPCI
et Communes 

Fonds d'Intervention
Communal 2016 1 Fonds d'intervention

communal-FIC 2016-2018 -39 193,00 5 295 000,00 2 590 128,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Contractualisation Parcs
naturels région 

Parc Livradois -
Forez 2019 1 Parc Livradois Forez

(anim.inv) -21 667,00 15 600,00 17 733,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Contractualisation Pays SMADC des
Combrailles 2016 2 SMAD des Combrailles inv. -26 770,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Développement
économique 

Aides à la
réalisation, extension
et réh abilitation de
zones d'activités

2015 1 Aide réal. réhabilitation et
extension des ZA -44 911,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Développement
économique 

Dispositif d'aide à
l'artisanat et au co
mmerce

2015 2 Remboursement Région
APARA -37 214,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Développement
économique 

Dispositif d'aide à
l'artisanat et au co
mmerce

2015 4 Rembt région avances
commerces -10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Développement
économique 

Fonds
Départemental
d'Intervention pour
les PME

2013 1 Fonds départemental
d'interventIion pour les PME -15 000,00 12 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sports Aides aux associations
sportives 

Equipement des
associations
sportives 

2018 1 Equipement des
associations  sportives -3 833,50 11 197,50 0,00 0,00 0,00 0,00

Sports Aides aux associations
sportives 

Equipement des
associations
sportives 

2019 1 Equipt des assoc. sportives -14 654,50 50 000,00 21 650,50 0,00 0,00 0,00

Sports Equipements sportifs Diagnostics
territoriaux 2016 1 Diagnostics territoriaux -44,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports Transports inter-urbains Actions transports
inter-urbains 2017 1 Aménagements accessibilité -102,17 48 115,03 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports Transports inter-urbains Actions transports
inter-urbains 2018 1 Aménagements accessibilité -97,99 53 142,80 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2009 1 Acquisitions fonciéres

routes -31 573,80 21 866,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2013 1 Acquisitions foncières -

routes -2 492,00 48 001,23 31 900,00 20 000,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2014 1 Acquisitions foncières -

routes -210,28 66 675,89 58 000,00 40 000,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2015 1 Acquisition foncières-routes -52 470,77 32 733,96 34 697,17 8 000,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2017 1 Acquisition foncières-routes -13 311,97 50 458,45 51 500,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Acquisitions
foncières - routes 2018 1 Acquisitions foncières -130,00 55 646,08 55 000,00 33 000,00 30 000,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2015 1

Accompagnement des
travaux  en traverses
d'agglom.

-45,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2017 1 Accompgt trvx en traverses

d'agglomération -520,80 50 315,95 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2018 1

Accompagnement travaux
en traverses
d'agglomération

-20,55 362 343,05 34 890,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2019 1 Amménagement des RD en

traverses d'agglomération -57,95 1 320 000,00 370 412,18 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement
d'itinéraires
cyclables 

2015 1 Améngt itinéraires cyclables -23 372,31 1 510,50 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagements
Paysagers 2016 1 Aménagements paysagers -3 622,46 422,78 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagements
Paysagers 2017 1 Aménagements paysagers -234,37 38 907,08 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier Etudes - routes 2016 1 Etudes 2016 -79,55 1 211,77 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier Etudes - routes 2017 1 Etudes 2017 -1 899,13 9 609,06 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier Etudes - routes 2018 1 Etudes 2018 -119,95 54 837,98 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier Etudes - routes 2019 1 Etudes 2019 -18 300,00 153 088,96 157 250,00 66 700,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier Etudes - routes 2020 1 ETUDES 2020 350 000,00 50 000,00 240 000,00 140 000,00 70 000,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Opérations de
sécurité 2016 1 Opérations de sécurité -8 339,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Opérations de
sécurité 2017 1 Opérations de sécurité -1 607,06 231 464,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Opérations de
sécurité 2019 1 Opérations de sécurité -484,61 824 292,50 559 823,53 200 000,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions routières 

Aménagement des
RD en
agglomération (sub
ventions)

2016 1 Améngt RD en
agglomération -3 170,00 28 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions routières 

Aménagement des
RD en
agglomération (sub
ventions)

2017 1 Amégt RD en agglomération -2 450,00 111 575,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions routières 

Avenant au volet
routier du 12ème
contra t de plan Etat-
Région

2007 1   Avenant Contrat de plan
Etat Région volet routier -10 945,37 55 730,77 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Autres actions routières 
Constructions
neuves / opérations
except ionnelles

2007 2 Boulevard Sud Ouest
Dépenses -13 542,18 29 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Grosses
Réparations - routes 2017 1 Grosses réparations voiries -6,81 34 524,20 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Grosses
Réparations - routes 2018 1 Grosses réparations voiries -4 589,59 16 603,27 0,00 0,00 0,00 0,00



Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Grosses
Réparations - routes 2020 1 Grosses réparations de

voiries 700 000,00 400 000,00 500 000,00 100 000,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Ponts et Ouvrages
d'Art 2016 1 Ponts et ouvrages d'art -27,94 10 882,28 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Ponts et Ouvrages
d'Art 2017 1 Ponts et ouvrages d'art -44,24 229 749,66 119 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Ponts et Ouvrages
d'Art 2018 1 Ponts et ouvrages d'art -246,02 356 498,34 160 000,00 50 000,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Renforcements  des
Chaussées 2016 1 Renforcement des

chaussées -13,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Renforcements  des
Chaussées 2017 1 Renforcement des

chaussées -875,63 440 123,14 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Renforcements  des
Chaussées 2018 1 Renforcement des

chaussées -4,47 589 807,91 275 484,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Renforcements  des
Chaussées 2019 1 Renforcement des

chaussées -152,62 2 430 526,07 671 686,47 200 000,00 0,00 0,00

Voirie Entretien et Sauvegarde
du patrimoine ro utier

Renforcements  des
Chaussées 2020 1 Renforcement des

chaussées 3 669 800,00 12 220 000,00 2 349 800,00 1 160 000,00 300 000,00 0,00

Voirie Equipement routes Matériels - routes 2020 1 Matériel et outillage
technique  2020 106 000,00 106 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Equipement routes Véhicules - routes 2017 1 Achat véhicules,engins,
matériels et outillages -427,01 209 496,73 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Equipement routes Véhicules - routes 2017 2
Achat véhicules, engins,
matériels, outillages (AP de
reprise)

-1 295,92 22 986,10 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Equipement routes Véhicules - routes 2018 2
Achats véhicules engins
materiel et outillageater.
outil.

-2 154,42 557 593,94 170 000,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Viabilité hivernale 

Acquisition
matériels de
déneigement (s
ubventions)

2018 1 Acquisition matériel de
déneigement Subventions -9 000,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Viabilité hivernale 

Acquisition
matériels de
déneigement (s
ubventions)

2019 1 Acquisition matériel de
déneigement Subventions -37 502,00 200 714,00 63 150,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 4 668 576,27 57 863 709,74 31 263 146,39 16 152 950,84 104 715 000 0

 Recettes

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Développement du
tourisme et du
thermali sme

Valorisation des
territoires Site internet PDD 2018 3 Site internet PDD recettes -17 568,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Opération COCON
Isolation des
combles 

2018 3
COCON63-2 Partenaire
énergéticien CEE recette
Inv

-55 748,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Opération COCON
Isolation des
combles 

2019 1 Recettes COCON TEPCV -11 802,38 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Environnement et
transition écologique 

Développement durable
et transition écol ogique

Territoire à énergie
positive pour la
Croissance verte

2017 2
Territ. à énergie positive
croissance verte -
AVENANT

-21 090,87 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Grosses opérations
bâtiments
administrat ifs

2018 1 Subventions FEDER DRAC -104 174,00 426 826,66 500 000,00 0,00 0,00 0,00

Politiques territoriales Développement
économique 

Dispositif d'aide à
l'artisanat et au co
mmerce

2013 8 Dispositif d'aides aux
commerces (avances) -667,00 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2017 3 Amgt RD traverses

d'agglomération -58 790,00 51 030,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2018 2 Amenagement des RD en

traverses d'agglomération -65 240,00 309 870,00 49 760,00 0,00 0,00 0,00

Voirie Amélioration du réseau
routier 

Aménagement des
RD en traverses 2019 2 Aménagement des RD en

traverses d'agglomération -344 200,00 177 900,00 57 100,00 0,00 0,00 0,00

Somme : -679 281,18 976 676,66 606 860 0 0 0



Révision des AP et AE au BP 2020 - Charade (07)

Fonctionnement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Politiques territoriales Développement
économique Site de Charade 2019 2 Etude de marché 50 000,00 2 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : 50 000 120 000 0 0 0 0

Investissement

Dépenses

Politique Sous politique Programme Millésime
AP

N°
AP AP (Lib long) Proposition

AP 2020 2021 2022 2023 2024

Patrimoine
Départemental 

Travaux et maintenance
sur patrimoine dé
partemental

Site de Charade -
bâtiments 2018 1 Travaux bâtiments Charade

2018 -513,27 2 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Somme : -513,27 862,67 0 0 0 0



PROGRAMME GESTIONNAIRE ORGANISMES ET OBJET

IMPUTATION 

(+ligne de crédit 

: LC)

ACOMPTES 2020 

INITIAUX 

( Délibération CD 

3 décembre 

2019)

Nouveaux 

acomptes 2020 à 

payer avant vote 

BP 2020

Organismes qui ont pu bénéficier d'un premier acompte (délibération CD 3 décembre 2019)

GIPS 5000PAST Contribution statutaire - GIP LABO TERANA
65/65738/938  

LC 220647
135 000,00 64 850,33

VOLCANAUS 5230TERR
Contribution statutaire - Parc Régional Naturel des Volcans 

d'Auvergne

65/6561/738 LC 

3667
72 750,00 25 000,00

SDIS 0120CPTA Contribution fonctionnement au SDIS
65/6553/12 LC 

13105
11 000 000,00 8 600 000,00

AMICRETAS 0120CPTA Subvention amicale des conseillers départementaux
65/6574/01 LC 

110448
75 000,00 50 000,00

ACTION SOCIALE 3100RH COS - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
65/6574/0201 LC 

35143
212 784,00 212 784,00

AGSGV 4200DEVS AGSGV 63
LC 151813

65/6574/58
64 000,00 64 000,00

CAUES 5230TERR Convention financière et d'objectifs     2018-2020 - CAUE
65/6568/71  LC 

225042
134 750,00 113 750,00

FORFEXTERS 2220FCOL Aigueperse - St-Louis
65/65512/221

LC 213273
14 282,00 14 089,00

FORFEXTERS 2220FCOL Ambert - St-Joseph
65/65512/221

LC 213273
28 178,00 28 178,00

FORFEXTERS 2220FCOL Aubière - St-Joseph
65/65512/221

LC 213273
45 162,00 44 776,00

FORFEXTERS 2220FCOL Billom - Notre-Dame
65/65512/221

LC 213273
38 600,00 40 530,00

FORFEXTERS 2220FCOL Chamalières - Ste-Thècle
65/65512/221

LC 213273
89 359,00 88 780,00

FORFEXTERS 2220FCOL Clermont-Fd - Les Cordeliers
65/65512/221

LC 213273
41 495,00 41 302,00

FORFEXTERS 2220FCOL Clermont-Fd - Fénelon
65/65512/221

LC 213273
97 465,00 97 272,00

FORFEXTERS 2220FCOL Clermont-Fd - La Salle/ Franc Rosier
65/65512/221

LC 213273
105 957,00 106 343,00

FORFEXTERS 2220FCOL Clermont-Fd - Massillon
65/65512/221

LC 213273
98 430,00 98 816,00

FORFEXTERS 2220FCOL Clermont-Fd - St-Alyre
65/65512/221

LC 213273
125 836,00 126 029,00

FORFEXTERS 2220FCOL Courpière - St-Pierre
65/65512/221

LC 213273
45 741,00 45 741,00

FORFEXTERS 2220FCOL Giat - J.B. de la salle
65/65512/221

LC 213273
8 492,00 9 650,00

FORFEXTERS 2220FCOL Issoire - Sévigné/St-Louis
65/65512/221

LC 213273
95 149,00 96 307,00

FORFEXTERS 2220FCOL Maringues - St-Joseph
65/65512/221

LC 213273
17 177,00 16 984,00

FORFEXTERS 2220FCOL Orcines - Ste-Anne
65/65512/221

LC 213273
11 966,00 12 159,00

FORFEXTERS 2220FCOL Pont-du-Château - St-Joseph
65/65512/221

LC 213273
50 180,00 50 566,00

FORFEXTERS 2220FCOL Riom - Ste-Marie
65/65512/221

LC 213273
98 430,00 98 623,00

FORFEXTERS 2220FCOL St-Eloy-les-Mines - Jeanne d'Arc
65/65512/221

LC 213273
13 510,00 12 931,00

FORFEXTERS 2220FCOL St-Saturnin - St-Joseph
65/65512/221

LC 213273
42 267,00 42 074,00

FORFEXTERS 2220FCOL Thiers - Jeanne d'Arc
65/65512/221

LC 213273
23 160,00 23 160,00

FORFEXTERS 2220FCOL Volvic - Ste-Agnès
65/65512/221

LC 213273
19 879,00 20 072,00

Etat annexé à l'arrêté du 14 avril d'attribution de nouveaux acomptes 2020 en l'absence du vote du BP 2020 suite à l'épidémie de COVID 

19

ANNEXE 2 - Etats annexés aux arrêtés du 14 avril et du 12 mai 2020 d'attribution de nouveaux acomptes 2020 en l'absence du vote du BP 

2020 suite à l'épidémie de COVID 19



PROGRAMME GESTIONNAIRE ORGANISMES ET OBJET

IMPUTATION 

(+ligne de crédit 

: LC)

ACOMPTES 2020 

INITIAUX 

( Délibération CD 

3 décembre 

2019)

Nouveaux 

acomptes 2020 à 

payer avant vote 

BP 2020

Organismes qui n'ont pas été concernés par le premier acompte (délib CD 3 décembre 2019)

DIVORGANIS 2300HAB Subvention de fonctionnement ADIL63
65/6574/72 LDC 

2456
0,00 96 296,50

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention de fonctionnement Alternativ'Hotel
017/6574/563 

LDC 223455
0,00 77 500,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention logement temporaire APART
017/6574/563 

LDC 199546
0,00 17 490,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention logement temporaire SECOURS POP
017/6574/563 

LDC 199546
0,00 11 760,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention logement temporaire RESTOS du CŒUR
017/6574/563 

LDC 199546
0,00 12 243,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention socle FJT CORUM SAINT JEAN
65/652414/58 

LDC 213031
0,00 20 000,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention socle FJT LE PHARE
65/652414/58 

LDC 213031
0,00 20 000,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention socle FJT L'ATRIUM
65/652414/58 

LDC 213031
0,00 20 000,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention socle FJT LA PASSERELLE 65/652414/58 0,00 20 000,00

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention résidence sociale CORUM SAINT JEAN
017/6574/563 

LDC 199546
0,00 103 012,50

SOCLOGEMTS 2300HAB Subvention résidence sociale CE-CLER
017/6574/563 

LDC199546
0,00 10 950,00

ENVDISUBS 5270NATU Association FREDON (groupe Phyt'Auvergne)
65/6574/738   LC 

180721
0,00 6 500,00

DOTORGTOUS 5720TOUR
Convention de partenariat avec l'association 

Thermauvergne

65/6574/94   LC 

228972
0,00 32 000,00

SCHENSARTS 5420SUB  Ecole de musique intercommunale associative du Sancy 
65/6574/311   LC 

171209
0,00 12 000,00

SCHENSARTS 5420SUB
Ecole de musique intercommunale associative 

Pongibaud,Sioule et Volcans

65/6574/311   LC 

171209
0,00 24 000,00

SCHENSARTS 5420SUB
Ecole de musique intercommunale associative Bourg-Lastic 

Chavanon

65/6574/311   LC 

171209
0,00 12 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB  Sauve qui peut le court métrage
65/6574/311   LC 

3859
0,00 80 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB  Les Amis du Rio
65/6574/311   LC 

3859
0,00 17 500,00

ASSOCCULTS 5420SUB  Théâtre du Pélican
65/6574/311   LC 

3859
0,00 17 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB  Vidéoformes
65/6574/311   LC 

3859
0,00 14 100,00

STRUCDIFFS 5420SUB  La Capitainerie à Joze
65/6574/311   LC 

195587
0,00 3 500,00

MANIFCULTS 5420SUB  Festival Plein la Bobine (La Bourboule)
65/6574/311   LC 

195589
0,00 19 350,00

FONCORGAS 5420SUB  CDOS 63
65/6574/32

   LC 135108
0,00 12 500,00

DIVORGS 5420SUB  FAL 63
65/6574/33

   LC 135109
0,00 52 500,00

SOCTRANPS 5500MOBI SMTC-Système S
65/6568/58

LC 223438
0,00 377 454,75

ENVEPTBS 5270NATU
Contribution statutaire à l'établissement public 

interdépartemental de la Dordogne (EPIDOR)

65/6561/738   LC 

4467
0,00 35 000,00

INSERFSE 4200DEVS API ACTION PACTI (6 MOIS)
564--6574   

LC218785                   
0,00 9 065,00

INSERFSE 4200DEVS API ACTION POLE ADULTES
564--6574   

LC218785                   
0,00 45 000,00

INSERFSE 4200DEVS PASSERELLE ACTION PARIE
LC 218785 564--

6574-
0,00 10 400,00

PDIM 4200DEVS SECOURS POPULAIRE ISSOIRE ACTION
LC199519-    561--

6568-         
0,00 22 447,00

PDIM 4200DEVS SECOURS POPULAIRE Français AIDE ALIMENTAIRE
568--6574        LC 

199516
0,00 10 000,00



PROGRAMME GESTIONNAIRE ORGANISMES ET OBJET

IMPUTATION 

(+ligne de crédit 

: LC)

ACOMPTES 2020 

INITIAUX 

( Délibération CD 

3 décembre 

2019)

Nouveaux 

acomptes 2020 à 

payer avant vote 

BP 2020

PDIM 4200DEVS MAISON DE L ALIMENTATION AMBERT
LC199519-    561--

6568-         
0,00 4 250,00

PDIM 4200DEVS EPICERIE SOLIDAIRE BILLOM
LC199519-    561--

6568-         
0,00 3 800,00

INSERFSE 4200DEVS RESTO DU CŒURS - ACI LC218785 0,00 14 856,00

PDI 4200DEVS ATELIER DE L'ACHE - ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 7 728,00

PDI 4200DEVS COMBRAILLES ENTREPRENDRE - ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 8 800,00

PDI 4200DEVS PASSERELLE ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 4 512,00

PDI 4200DEVS REGIE DE TERRITOIRE - ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 12 504,00

PDI 4200DEVS BANQUE ALIMIENTAIRE ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 5 200,00

PDI 4200DEVS CREAVIE RECUP DORE
LC199519-    561--

6568-         
0,00 5 944,00

PDI 4200DEVS JOB CHANTIER -ACI
LC199519-    561--

6568-         
0,00 4 752,00

INSERFSE 4200DEVS JOB CHANTIER -ACI LC218785 0,00 4 752,00

PDI 4200DEVS ASSOCIATION ONDE PORTEUSE ACI LE CHANTIER
LC199523 / 6568-

-564
0,00 4 752,00

PDI 4200DEVS FEDERATION DES RELAIS ASEVE ACI TENPP
LC 199523 6568--

564
0,00 9 512,00

INSERFSE 4200DEVS FEDERATION DES RELAIS ASEVE ACI BLANC ET COULEURS LC218785 0,00 10 192,00

PDI 4200DEVS DETOURS ACI
LC 199523 6568--

564
0,00 7 128,00

INSERFSE 4200DEVS DETOURS ACI LC218785 0,00 32 088,00

PDI 4200DEVS INSERFAC
LC 199523 6568--

565
0,00 4 752,00

INSERFSE 4200DEVS INSERFAC LC218785 0,00 43 392,00

PDI 4200DEVS AVENIR ACI RLV
564--6568 

/LC2199523                 
0,00 9 512,00

INSERFSE 4200DEVS AVENIR ACI CONSIGNE
564--6574   

LC218785                   
0,00 9 504,00

PROGRAMME GESTIONNAIRE ORGANISMES ET OBJET

IMPUTATION 

(+ligne de crédit 

: LC)

ACOMPTES 2020 

INITIAUX 

( Délibération CD 

3 décembre 

2019)

Nouveaux acomptes 

2020 à payer avant le 

vote du Budget 

Primitif 2020

ASSOCCULTS 5420SUB Passeurs de mots
65/6574/311 +LC 

3859
0,00 6 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB Orchestre Symphonique des Dômes
65/6574/311 +LC 

3859
0,00 12 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB Les Brayauds 
65/6574/311 +LC 

3859
0,00 5 750,00

ASSOCCULTS 5420SUB CFBF
65/6574/311 +LC 

3859
0,00 3 000,00

ASSOCCULTS 5420SUB Le Bief
65/6574/311 +LC 

3859
0,00 4 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB Centre Lyrique
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 17 500,00

STRUCDIFFS 5420SUB La Comédie
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 50 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB La Coopé
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 31 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB La baie des singes
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 17 000,00

Etat annexé à l'arrêté du 12 mai 2020 d'attribution  de nouveaux acomptes 2020 en l'absence du vote du Budget 2020 suite à l'épidémie de 
COVID 19



PROGRAMME GESTIONNAIRE ORGANISMES ET OBJET

IMPUTATION 

(+ligne de crédit 

: LC)

ACOMPTES 2020 

INITIAUX 

( Délibération CD 

3 décembre 

2019)

Nouveaux 

acomptes 2020 à 

payer avant vote 

BP 2020

STRUCDIFFS 5420SUB Ecole de sciences
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 1 250,00

STRUCDIFFS 5420SUB La Grange de Jacques
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 1 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB la licorne
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 1 500,00

STRUCDIFFS 5420SUB Creux de l'Enfer
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 9 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB In Extenso
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 2 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB Artistes en résidence
65/6574/311 + 

LC 195587
0,00 2 000,00

STRUCDIFFS 5420SUB Ciné-Parc
65/65734/311 + 

LC 195588
0,00 7 250,00


